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AVIS 2025_P36 SUR LE PROJET DE MODIFICATION N°5  

DU PLU DE LA COMMUNE D’AUCH 
 

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de cohérence 

territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 

statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu le code de l’urbanisme et particulièrement les articles L153-16  L153-47, 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au Président 

pour émettre des avis, 

Vu le SCoT exécutoire depuis le 22 avril 2023, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique du 26 juin 2025, 

 

 

Points de repère 

Le 6  mai 2025, la Communauté d’Agglomération Grand Auch cœur de Gascogne, a saisi pour avis 
le Syndicat mixte sur le projet de Modification PLU de la commune d’Auch approuvé 26.03.2012 
La commune d’Auch s’est, par ailleurs, engagée dans l’élaboration d’un PLU intercommunal. 
 
Les avis du Syndicat mixte sont rendus au titre de l’accompagnement à la mise en œuvre du SCoT 
de Gascogne souhaité par les élus. En ce sens, ils interrogent, alertent et conseillent.  
 

Description de la demande 

Le projet vise à : 
- Conforter le volet commerce pour définir les localisations commerciales préférentielles 

et des conditions d’aménagement et de qualité urbaine 
- permettre une gestion économe du foncier 
- optimiser les stationnements 
- conforter l’activité agricole 
- reconnaitre des situations qui ont connu des évolutions récentes  

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 
 

A Auch, le 26 juin 2025 
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AVIS 2025_P47 SUR LE PROJET DE PERMIS DE CONSTRUIRE ENR DES 

COMMUNES DE BEZOLLES ET DE ROZES 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de cohérence 
territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu le code de l’urbanisme et particulièrement l’article L142-1 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au Président 
pour émettre des avis, 

Vu le SCoT de Gascogne exécutoire depuis le 22 avril 2023, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique et visio-
conférence du 7 octobre 2025, 

 

Points de repère 

Le 11 septembre 2025, le service ADS de la DDT, a saisi pour avis le Syndicat mixte sur une 
demande de projet de PC ENR (PC 032.052.25.00002 et PC 032.052.00003) porté par la 
société REDEN sur les communes de Bezolles et de Rozès. 
Il s’agit d’une demande ne relevant pas directement de la compatibilité avec le SCoT. Pour 
autant, chaque projet d’urbanisme, quel qu’il soit, vient participer à la mise en œuvre du SCoT de 
Gascogne et c’est en ce sens que le Syndicat est sollicité. Les avis du Syndicat mixte sont rendus 
au titre de l’accompagnement à la mise en œuvre du SCoT de Gascogne souhaité par les élus. En 
ce sens, ils interrogent, alertent et conseillent.  
La commune de Bezolles est actuellement sous le régime du RNU et la commune de Rozès 
dispose d’un PLU approuvé en 2014. Elles sont engagées dans une démarche de PLUI au titre 
de leur appartenance à la Communauté de Communes Artagnan en Fezensac. 
 
 
 

20 rue Marcel Proust 
32 000 AUCH 

05 62 59 79 70 
contact@scotdegascogne.com 

 

A Auch, le 7 octobre 2025 
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Description de la demande 

Le projet vise la création d'un parc voltaïque  en coactivité avec du pâturage bovin (20). Il prévoit 
2 périodes distinctes de pâturage par a : au printemps 20 vaches et veaux sur 4 paddocks 
tournant (clôture mobile et abreuvoir) pour permettre une rotation sur la centrale et une 
optimisation de la pousse de l’herbe ;  à l’automne 10 génisses. Le site nécessitera 1 an de travaux 
de préparation travaux avec semis d’un mélange prairial. 
La surface du terrain d’implantation envisagé  est de 16 ha, répartis pour 4,2 ha sur Bezolles et 
11,8  ha sur Rozès. correspondant également à la surface qui sera clôturée. Il est situé sur un 
coteau, et majoritairement recensée au Registre Parcellaire Graphique de 2023 (98%) :   

- Tournesol, représentant environ 48% ; 
- Prairies temporaires de moins de 5 ans et autre mélange avec graminées (40 %) ; 
- Autre luzerne, représentant environ 30%. 

 
Les caractéristiques techniques du projet sont les suivantes :  

- 17 108 structures photovoltaïques type fixe de 24 modules  
- 611 modules photovoltaïques sur structure fixe,  
- puissance 10,6 MWc 
- Une clôture périphérique grillagée de 2 m max avec maille 10 x 10 cm  
- 2 postes de livraison et transformation 
- 1 conteneur de stockage 
- 1 piste lourde (608 m X 6 m) 
- 1 piste légère (2015 m X 6 m) 
- 1aire d’échange 
- 4 portails  
- 2 bâches à eau 

 
Poste source de Vic-Fezensac prévu  à 9,9 km avec un raccordement souterrain. 
 
Analyse de la demande au regard du SCoT de Gascogne 

Le Syndicat mixte s’appuie pour son analyse sur le SCoT approuvé le 20 février 2023 et 
exécutoire depuis le 22 avril 2023. Aussi, il flèche l’ensemble des orientations, qui traduites 
dans le projet communal, participent à la mise en œuvre du SCoT de Gascogne.  
   ----- 
En préambule il s’agit de rappeler que le projet a fait l’objet d’un examen en Comité technique 
du Pôle ENR 32 le 14.11.2024 pour lequel le syndicat mixte avait transmis une contribution qui 
fléchait des points de fragilité juridique au regard du SCoT de Gascogne concernant 
notamment les enjeux de planification stratégique, de développement des ENR, d’insertion 
paysagère, de fonctionnement écologique, de consommation d’ENAF et de risque.  
 
Concernant la dimension aménagement, plusieurs éléments mettent en difficulté le dossier au 
regard du SCoT de Gascogne.  
La notice fait référence à la commune de Rozès membre de la Communauté de communes de 
la Ténarèze. Quelle commune est concernée par le projet, une commune de la CC Artagnan en 
Fezensac ou une commune de la Ténérèze ? Les effets en matière de planification stratégique 
ne sont pas les mêmes.  
Les éléments de référence concernant la planification locale sont erronés puisque P 20 du 
résumé non technique il est évoqué le RNU la commune de Ladevèze-Ville interrogeant sur le 
projet concerné par le dossier. De même, la compatibilité du projet agrivoltaïque est jugé 
compatible avec le SCoT du Pays d’Armagnac p.242 de l’EI. 
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Au-delà de ces erreurs, les deux PLU sont incompatibles avec le SCoT de Gascogne. Le projet 
flèche des règles dont la mise en œuvre peut, au titre de leur incompatibilité avec le SCoT, 
engager la responsabilité de l’autorité qui délivre le permis. 
Le projet n’évoque que 2 prescriptions du SCoT (étude d’impact) en lien avec l’enjeu ENR. Pour 
autant l’identification de ces prescriptions diffèrent de celle du SCoT. Pour le SCoT P 1.6-4 et 
1.6-5, dans le dossier P1 et P2 apportant de la confusion, puisque les P1 et P2 du SCoT ne 
correspondent pas à cet enjeu. De plus, l’appréciation est trompeuse   « Selon le PADD et le 
DOO, le développement des énergies renouvelables du territoire doit également coexister 
avec une activité agricole dans le cas d’une implantation sur des terres à vocation agricole, tout 
en respectant les enjeux écologiques, paysagers et patrimoniaux ». Ce n’est pas ce que dit le 
SCoT.  
Quid de l’inscription du projet dans la démarche PLUI notamment sur la question de la 
consommation d’ENAF puisque les deux communes sont identifiées dans le SCoT de Gascogne 
en tant commune rurale que le SCoT vise à conforter en tant que lieux de vie (DOO P2) et que 
les éléments liés à la question de la consommation d’ENAF doivent être analysés au regard des 
textes règlementaires, notamment en lien avec la définition de l’agrivoltaïsme et au regard du 
SCoT. Puisque si le projet n’entre pas dans les critères règlementaires de l’agrivoltaïsme, alors 
il faudra considérer la prescription (DOO P1.1-3). Aussi, il s’agit de s’assurer à travers une 
discussion intercommunale que les 16 ha dédiés s’inscrivent dans la répartition de l’enveloppe 
foncière maximum définie par niveau d’armature par l’intercommunalité. 
 
Concernant le fonctionnement écologique, si le projet ne fait pas référence à la Trame Verte et 
Bleue du SCoT, il en identifie par ailleurs les enjeux et y répond. Pour autant, il manque dans le 
dossier l’emboitement des échelles des études permettant de positionner le projet dans la 
stratégie du SCoT.  
 
Concernant le paysage, dans l’aire d’étude rapprochée et élargie, il n’y a pas de monuments 
historiques ou de sites patrimoniaux remarquables recensés à proximité du site susceptibles 
d’avoir des impacts de covisibilité avec le projet. Une analyse paysagère du site et des potentiels 
incidences du projet en vue rapprochée et lointaine a été menée dans l’étude d’impacts. 

Des covisibilités sont présentes, avec par exemple des enjeux forts avec le village de Bezolles et 
la RD158 ainsi qu’avec quelques groupements d’habitations rapprochés (Menjoulan, Gigagnan, 
Les Esbats) et éloignés (Soulan/LaRose). Par ailleurs, les incidences paysagères avec le village et 
le château de Rozès ne sont pas estimées alors qu’ils sont pourtant situés à proximité et en 
surplomb. Il n’est pas certain que les espaces boisés masquent toute la vue sur le projet. 

Si des mesures de réduction sont envisagées, via du renforcement et de la plantation de haies sur 
les bordures nord et est de la zone d’implantation privilégiée, comment l’absence d’incidences 
visuelles identifiées pourraient être garanties ou du moins fortement minimisées, notamment à court 
terme, avec les mesures prévues ?  
=> Comment sont appréhendées dans le projet les éventuelles covisibilités avec les groupements 
d’habitation ainsi qu’avec les villages proches ? 

 
Concernant le risque, le projet agrivoltaïque de Bezolles est situé en dehors de toute zone 
inondable. Une zone d’aléa fort à très fort de la rivière la Bèze, comprise dans le zonage d’aléa 
de la Baïse, est cependant située à 30 mètre au sud-est du projet. 
La zone d’implantation potentielle est située en rive droite de la Bèze, avec des pentes suivant 
une direction sud-est/nord-ouest présentant des seuils moyens de pentes inférieurs à 7% mais 
pouvant parfois atteindre sur quelques secteurs de coteaux, des pentes supérieures à 15%. 
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=> Comment le projet prend-il en compte les risques liés au ruissèlement et à l’érosion des sols, 
notamment pendant les phases de chantier puis de production ? 

 
Conclusion 
 
Si la demande de PC ENR (PC 032.052.25.00002 et PC 032.052.00003) sur les communes de 
Bezolles et Rozès ne relève pas de la compatibilité directe avec le SCoT de Gascogne, il n’en 
demeure pas moins qu’il doit en permettre la mise en œuvre.  
En l’espèce, les questions que le projet pose notamment sur l’aménagement 
stratégique/planification, le paysage, le développement des ENR, fonctionnement écologique, 
les risques et consommation d’EANF, associées à une appréhension restreinte du SCoT et à des 
éléments erronés, non seulement décrédibilisent le travail du porteur de projet, mais ouvrent le 
dossier à des difficultés juridiques. 
 
Le Syndicat Mixte rend un avis défavorable sur ce projet au regard des éléments fléchés  vis à vis 
du SCoT de Gascogne. 
 

 
 
 

Le Président,  

Hervé LEFEBVRE 
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AVIS 2025_P48 SUR LE PROJET DE RÉVISION 

DU SCOT GRANDE AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE 
 

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de 
cohérence territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et 
des statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu la délibération du 22 novembre 2018 portant arrêt du SCoT d’Albret communauté, 

Vu la saisine sur le projet de SCoT arrêté reçue le 20 mars 2025, , 

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.132-8, L132-11 et suivants. 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au 
Président pour émettre des avis, 

Vu le SCoT exécutoire depuis le 22 avril 2023, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique du 15 
octobre 2025, 

 

 

Points de repère 

Le 16 juillet 2025, le Syndicat Mixte d’Etudes de l’Agglomération Toulousaine a saisi le Syndicat 
mixte du SCoT de Gascogne pour avis sur le projet de révision du SCoT Grande agglomération 
Toulousaine arrêté le 7 juillet 2025. 

 

Description de la demande 

Le Syndicat Mixte d’Etudes de l’Agglomération Toulousaine réunit 5 établissements publics de 
coopération intercommunale (Toulouse métropole, le Muretain agglo, le Sicoval, la 
Communauté d’agglomération du Grand Ouest Toulousain, Communauté de communes des 
Coteaux Bellevue) sur 1 194 km², regroupant 114 communes, 1 076 376 habitants (2020),  

20 rue Marcel Proust 
32 000 AUCH 

05 62 59 79 70 
contact@scotdegascogne.com 

 

A Auch, le 15 octobre 2025 
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572 608 emplois (2020), 47 700 hectares de surface agricole utile (2022) et 47 477 ha 
d’espaces urbanisés (2022).  
 
Le SCoT de Gascogne compte 9 communes limitrophes du SCoT Grande Agglomération 
Toulousaine : 
 

- 6 sont membres de la CC Gascogne toulousaine : Ségoufielle, L’isle-Jourdain Auradé, 
Endoufielle qui appartiennent au bassin de vie de L’Isle-Jourdain ; Pujaudran, Lias 
appartenant au bassin de vie de Toulouse 

- 3 sont membres de la CC du Savès : Savignac-Mona, Pébées qui appartiennent au bassin 
de vie de Samatan et Seysses-Savès à celui de St Lys 

 
De son côté le SCoT grande Agglomération Toulousaine comptent 10 communes limitrophes 
du SCoT de Gascogne. : 
 

- 5 sont membres de la CA Le Grand Ouest agglomération : Toulousain Sainte Livrade, 
Lasserre-Pradère et Mérenvielle qui appartiennent au bassin de vie de L’Isle-Jourdain, 
Léguevin, Fontenilles à celui de Toulouse 

- 5 sont membres de la CA Le Muretain Agglo : Bonrepos-sur-Aussonnelle inclus dans le 
bassin de vie de Toulouse, Empeaux, Saint-Thomas et Bragayrac appartiennent au 
bassin de vie de Saint-Lys, Sabonnères à celui de Rieumes 

 

Le projet de SCoT Grande Agglomération Toulousaine 

La première version du SCoT Grande agglomération Toulousaine a été approuvée en 2012. La 
première révision a été approuvée en avril 2017. Il s’agit de la seconde révision du SCoT 
prescrite le 8 janvier 2018. 
Depuis, la loi ELAN du 23.11.2023 et les ordonnances du 17.06.2020 sont venues moderniser 
et renforcer l’outil SCoT et les élus ont choisi d’y inscrire leur projet de révision. De plus, le 
périmètre du SCoT Grande agglomération Toulousaine a évolué, suite à l’adhésion de la 
commune de Fontenilles à la Communauté de communes du grand ouest Toulousain le 
01/05/2023. 
Aussi le projet de SCoT révisé s’articule autour de trois documents pivots :  
 

- le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) qui précise les ambitions politiques  
- le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) qui précise les conditions d’application 

du PAS et qui intègre les orientations du Document d’Aménagement Artisanal, 
commercial et logistique (DAACL)  

- l’annexe dit Rapport de Présentation qui comporte notamment le Diagnostic, l’Etat 
Initial de l’Environnement, l’Évaluation Environnementale, la Justification des choix, etc. 

 
Par ailleurs, les élus du Syndicat Mixte d’Etudes de l’Agglomération Toulousaine ont fait le choix 
de compléter leur stratégie d’aménagement avec un programme d'actions visant à accompagner 
sa mise en œuvre du SCoT. Il s’agit d’une pièce du SCoT volontaire qui n’a aucune valeur 
réglementaire. Pour autant il marque l’ambition politique portée par les élus, de mettre en 
œuvre les objectifs du SCoT. 
Aussi, il propose des actions en cohérence avec le Projet d’Aménagement Stratégique et avec 
le Documents d’Orientations et d’Objectifs et précise, notamment les actions prévues sur le 
territoire, qu’elles soient portées par la structure en charge de l’élaboration du SCoT ou tout 
acteur public ou privé du territoire concourant à la mise en œuvre en prenant en compte les 
compétences de chacun. 
Le projet de révision du SCoT grande agglomération Toulousaine prescrit le 8 janvier 2018 a 
été motivée au regard des résultats d’un questionnement sur la pertinence des objectifs portés 
par le SCoT en vigueur en 2017, le modèle territorial, la préservation des espaces agro-naturels, 
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la cohérence urbanisme-transports. Aussi, l’évolution du SCoT de l’Agglomération Toulousaine 
s’inscrit dans le cadre de mutations à l’œuvre sur le territoire (crises écologique, climatique et 
énergétique qui posent la question de la capacité de développement du territoire, la très forte 
croissance démographique, le vieillissement de la population et la conjoncture économique 
incertaine suite au covid). Elle s’inscrit également dans l’ambition des élus de poursuivre l’accueil 
en cohérence entre habitat, emplois, mobilités, équipements et services, en réponse aux 
besoins et souhaits des habitants et respect des écosystèmes et des ressources du territoire. 
 
Le projet de SCoT Grande agglomération Toulousaine révisé s’inscrit à l’horizon 2045. Il vise à 
continuer d’accueillir tout en modérant la croissance démographique modérée. Il prévoit 11 
000 habitants par an en moyenne, soit environ 264 000 habitants supplémentaires par rapport 
à 2021 portant le nombre d’habitants environ 1 360 000 habitants. 
 
Il vise également à favoriser l’équilibre entre accueil de population et accueil d’emplois. La 
concentration de l’emploi au cœur de l’agglomération renforçant jusqu’ici les déséquilibres, le 
développement économique donc doit être localisée partout au sein de la grande agglomération 
toulousaine. Ainsi, à l’horizon 2045, il s’agit de créer les conditions pour accueillir 5 500 emplois 
par an en moyenne. 
 
La volonté d’accueil des élus du SCoT grande agglomération Toulousaine est de conditionner 
l’accueil au respect des écosystèmes et ressources naturelles. Le projet s’inscrit dans une 
perspective de zéro artificialisation nette à l’horizon 2050, avec une trajectoire de réduction de 
la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers de 50% pour la première période 
décennale et de réduction de l’artificialisation des sols de 75% pour la seconde période 
décennale, par rapport aux observations sur la décennie antérieure au projet. Ils souhaitent 
également s’inscrire dans une trajectoire de décarbonation du territoire à l’horizon 2050 en 
cohérence avec la Stratégie Nationale Bas Carbone. 
 
La volonté d’accueil des élus du SCoT grande agglomération Toulousaine est également de 
conditionner l’accueil au niveau d’équipements et de services, y compris en termes de mobilités 
pour réduire les besoins en déplacements mais aussi les temps de parcours pour accéder aux 
équipements et services ainsi que pour lutter contre l’étalement urbain. Le développement est 
adossé à la capacité des différents territoires à mettre en œuvre des offres de mobilités 
alternatives à la voiture autosoliste pour répondre au fonctionnement métropolitain. 
 
Enfin la volonté d’accueil est liée à la qualité du cadre de vie au regard du vieillissement de la 
population, de l’évolution des modes de vie (plus de nature, alimentation locale, déplacements 
décarbonés, numérisation des usages) et des effets du changement climatique. 
 
Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) s’articule autour de 4 grands objectifs :  
 

- préserver les ressources vitales à la pérennité du territoire 
- organiser le fonctionnement du territoire en articulant l’échelle de la proximité et 

l’échelle de la grande agglomération 
- aménager partout des cadres de vie de qualité  
- conforter le rayonnement de la grande agglomération toulousaine. 

 
1 -Préserver les ressources vitales à la pérennité du territoire. 
Il s’agit d’améliorer la fonctionnalité écologique des milieux naturels et leur mise en réseau en 
préservant les réservoirs de biodiversité, en préservant et améliorant les corridors écologiques, 
en maintenant les continuités écologique des cours d’eau (entretien et préservation des abords). 
La reconstitution du maillage écologique est visée sur l’ensemble du territoire (Cf carte 
identifiant les espaces à enjeux et les orientations écrites permettent de définir des mesures de 
protection et de préservation adaptées dans le DOO). 
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Il est également question de préserver les capacités agricoles et de favoriser le développement 
de l’agriculture durable en protégeant les secteurs agricoles fonctionnels et à bon potentiel (Cf 
carte identifiant les espaces à enjeux et les orientations écrites permettent de définir des 
mesures de protection et de préservation adaptées dans le DOO) et d’accompagner les 
mutations agricoles (diversification d’activités, renforcement des pratiques respectueuses de 
l’environnement, augmentation de la part des productions dédiées au local, structuration de 
filière et développement de nouvelles de produits biosourcés, maitrise foncière). 
 
La réduction de la consommation d’espaces naturels agricoles et forestiers et de 
l’artificialisation des sols participent à ce premier objectif : préserver les ressources vitales à la 
pérennité du territoire. Il s’agit d’inscrire le territoire dans la perspective du zéro artificialisation 
nette des sols qui s’appuie sur un nouveau modèle de développement. Les élus visent, une 
réduction de 50% de la consommation d’EANF par rapport aux dix années précédentes (période 
2011-2021), pour la période 2021-2031 et une réduction de l’artificialisation des sols de 75% 
pour la période 2031-2045. 
Il s’agit également de polariser le développement en cohérence avec l’armature territoriale 
(priorité aux pour grands pôles urbains, des pôles urbains et des communes-relais) pour 
préserver les équilibres de l’armature territoriale, répondre aux besoins des habitants en 
équipements et services et limiter la dispersion de l’urbanisation. Le réinvestissement des 
espaces urbanisés est visé dans toutes les centralités et espaces urbanisés qui leur sont 
directement attenants, en cohérence avec leur dynamique d’accueil, afin de conforter leur rôle 
de proximité. La densification constitue un levier majeur (verticale/horizontale, fonction des 
spécifiés territoriales, formes urbaines, insertion paysagère, gestion des conflits, mutation des 
tissus, qualité et maillage des espaces publiques). 
Enfin pour répondre à ce premier objectif il s’agit d’atténuer les facteurs et conséquences du 
changement climatique: 
- en tendant vers la sobriété énergétique et en luttant contre le changement climatique 
(développement d’un modèle d’organisation territoriale axé sur la réduction des distances, 
formes urbaines et de bâtiments économes en énergie, incitation aux économies d’énergie, 
PCAET plus ambitieux), 
- en développant les ENR dans des espaces appropriés (en fonction du potentiel, de l’activité 
agricole et des espaces naturels, espace artificialisé et bâtiments, diversification) 
- en développant des solutions d’adaptation au changement climatique (prise en compte de la 
vulnérabilité des territoires, lutte contre les ilots de chaleur, confort thermique dans les 
constructions, champs d’expansion de crue et espace de mobilité, dés imperméabilisation, puis 
de carbone) 
- en préservant et sécurisant la ressource en eau (aménagement en cohérence avec la 
disponibilité de la ressource, gestion économe tous usages, renforcement des règles 
d’assainissement/rejet/capacité des cours d’eau des rejets de stations d’épuration, préservation 
et restauration de la biodiversité des milieux aquatiques, optimisation du stockage). 
 
2- Organiser le fonctionnement du territoire en articulant l’échelle de la proximité et l’échelle 
de la grande agglomération 
Il s’agit d’abord d’ancrer le fonctionnement du territoire de la grande agglomération 
toulousaine sur l’armature territoriale organisée autour de 4 strates : 
 

- communes de proximité (79) 
- Les communes-relais (27) 
- Les pôles urbains (4) 
- Les grands pôles urbains (4) 
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Cette armature territoriale constitue le socle des politiques d’aménagement du territoire :  
 

- localisation du développement urbain (via des orientations chiffrées d’accueil 
démographique par strate de l’armature territoriale),  

- accroissement de l’offre de mobilité, positionnement des équipements et services…  
 
Par ailleurs, au-delà du fonctionnement général de l’agglomération, les élus entendent renforcer 
le rôle et l’animation des centralités urbaines, à l’échelle même de leurs communes. Le 
document d’orientation et d’objectifs édicte ainsi plusieurs orientations visant à faire des 
centralités urbaines le lieu d’accueil privilégié pour le développement urbain. 
Il s’agit ensuite de développer des solutions de mobilités adaptées à la diversité territoriale : 
 

- en amplifiant les offres de mobilités alternatives à la voiture autosoliste (structuration 
des déplacements autour des bassins de vie, confortement et renforcement d’une offre 
de mobilités alternatives articulée à l’armature, SERM), 

- en garantissant la cohérence urbanisme-mobilités pour favoriser la ville des courtes 
distances 

- en réduisant l’impact du transport de marchandise pour faciliter les livraisons et réduire 
leurs impacts (adaptation de l’organisation territoriale par la réintroduction des 
fonctions logistiques à différentes échelles – centralités, territoires économiques, 
opération d’aménagement). 

 
Il s’agit encore de rééquilibrer les offres commerciales au service de l’animation des centralités 
urbaines :  
 

- en renforçant l’animation commerciale des centralités, 
- en engageant des mutualisations fortes dans les pôles commerciaux périphériques 
- en limitant et encadrant l’implantation des commerces hors des centralités et des pôles 

commerciaux périphériques 
- en prenant en compte les besoins de la logistique commerciale du territoire. 

 
3 - Aménager partout des cadres de vie de qualité 
Il s’agit de développer un parc de logements qualitatif et adaptés à la diversité de la population 
en répondant aux besoins en termes de production de logements. A l’horizon 2045, environ 
224 000 logements nécessiteront d’être produits, soit 9 300 logements par an en moyenne. Un 
peu plus de 40% de cette production doit permettre de répondre aux besoins des populations 
en place (décohabitation, vieillissement). Près de 60% de la production doit permettre de 
répondre aux besoins engendrés par la croissance démographique. Les efforts de production 
de logements doivent être articulés avec les objectifs de sobriété foncière et de priorisation de 
l’accueil au sein des communes-relais, des pôles urbains et des grands pôles urbains. 
Les efforts de diversification du parc de logements seront poursuivis pour garantir à tous les 
habitants du territoire l’accès à un logement répondant à leurs besoins, évolutifs tout au long 
de leur vie (densification tous statuts d’habiter, toutes tailles de logements, maintien des 
familles dans les pôles urbains et les grands pôles urbains, recherche de mixité sociale et 
fonctionnelle, habitats inclusifs, personnes âgées, étudiants, handicap). L’insertion du logement 
dans son environnement visera à mieux habiter (localisation des logements – centralité, pôles 
multimodaux ; évolution des modes vie, changement climatique), tout comme l’amélioration de 
la qualité des logements existants (rénovation, réinvestissement du parc existant). 
Il s’agit également de répondre aux besoins des habitants en équipements et services, en 
garantissant le maillage du territoire en équipements et services (accompagnement nécessaire 
l’effort de production par un maillage des équipements), en garantissant l’accès aux 
équipements et services (optimisation de l’existant, nouvelles implantations dans les centralités, 
optimisation du foncier) et en garantissant le maillage en espaces de nature accessibles au 
public. Pour répondre à ce troisième objectif il s’agit de protéger les marqueurs paysagers de la 
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grande agglomération, en préservant les éléments remarquables des paysages toulousains 
(valorisation des perceptions paysagères, adaptation du développement urbain aux entités 
paysagères caractéristique - vallées, coteaux, cours d’eau- ), en préservant les vues sur les 
grands paysages emblématiques du territoire , en qualifiant les entrées de ville et les lisières 
urbaines. 
Enfin concernant cet objectif, il s’agit de réduire la vulnérabilité des habitants face aux risques, 
pollutions et nuisances : 
 

- en limitant l’exposition des populations aux risques naturels, aggravés par le 
changement climatique, 

- en limitant aussi l’exposition des populations face aux risques, nuisances et pollutions 
induits par les activités économiques (limitation des implantations au sein des espaces 
urbanisés ou au sein de zones à forts enjeux environnementaux, maitrise l’urbanisation 
autour de ces sites potentiellement à risques) 

- en limitant également les émissions de polluants atmosphériques et l’exposition des 
populations à ces polluants (urbanisme de proximité, limitation des besoins de 
déplacements et émissions de polluants atmosphériques associés, réhabilitation du bâti) 

- en maîtrisant les nuisances sonores pour « pacifier » l’environnement urbain (maintien 
d’espace calme au sein de l’agglomération), 

- en limitant les pollutions et nuisances induites par la production de déchets (réduction 
à la source, valorisation, gestion économe de la ressources alluvionnaire - l’utilisation de 
matériaux de recyclage et de substitution). 

 
4- Conforter le rayonnement de la Grande agglomération Toulousaine 
Pour cet objectif il s’agit à travers le SCoT, d’ancrer le développement économique dans tous 
les territoires 
 

- en confortant un maillage de secteurs stratégiques pour le rayonnement de 
l’agglomération (priorisation de l’activité sur les secteurs économiques sud-est et  
nord-ouest de l’agglomération ; maintien de la vocation économique tertiaire et créatif 
du centre-ville toulousain ; développement d’une vision d’ensemble de l’entrée nord ; 
accompagnement de la mutation économique sud-ouest de l’agglomération - l’entrée 
nord et le secteur Portet-Francazal- ; développement de filières à haute valeur ajoutée 
de trois secteurs stratégiques de rééquilibrage - l’entrée ouest ; ville de Muret, secteur 
sud-Sicoval), 

- en assurer le développement économique présentielle au sein des espaces urbanisés à 
vocation mixte pour répondre aux besoins des habitants, en structurant la filière 
agricole, 

- en développant des compétences et l’innovation (système de compétences locales, 
filières de formation en adéquation avec les besoins en emploi d’aujourd’hui et de 
demain, rapprochement entre la recherche et les entreprises – accueil sur Muret puisse 
de filières de formation qualifiantes, pour participer à son rayonnement de ville 
moyenne et à la qualification des emplois sur le territoire), 

- en accompagnant la restructuration, la densification et la qualification des zones 
d’activités (maintien de l’attractivité, adaptation aux besoins, potentiel de 
renouvellement urbain et densification). 

 
Il s’agit aussi de coopérer pour continuer à rayonner et organiser les solidarités en renforçant 
les coopérations à l’échelle du grand sud-ouest (Bordeaux, Montpellier – LGV), 
 

- en renforçant la gouvernance de la Grande agglomération Toulousaine (dialogue et la 
coopération avec les territoires voisins, de franges, participant du système urbain 
toulousain, relations d’interdépendances), 
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- en construisant également une stratégie économique à l’échelle de la Grande 
agglomération Toulousaine (construire une vision stratégique partagée complémentaire 
à l’échelle de la Grande agglomération Toulousaine) 

- en renforçant les solidarités interterritoriales notamment au regard de la ressource en 
eau qui nécessite une collaboration avec les territoires amont et aval (gouvernance 
supra-territoriale concertée visant la solidarité entre territoires afin de permettre de 
sécuriser la ressource en eau et de responsabiliser les territoires) et au regard de la forêt 
de Bouconne (préservation de la biodiversité, d’accessibilité pour les habitants et de 
développement d’une économie de la forêt) 

- en renforçant et valorisant l’image de marque du territoire. 
 
Pour finir il s’agit de renforcer la grande accessibilité tous modes au territoire en renforçant la 
grande accessibilité par de nouvelles infrastructures (LGV Bordeaux, nouveau pont sur la 
Garonne au nord, évolutions de la plateforme aéroportuaire pour conforter son activité) et en 
articulant mieux les grandes infrastructures de mobilité et aménagement du territoire 
(renforcement de la cohérence urbanisme-mobilités). 
 

Le SCoT Grande Agglomération Toulousaine et le SCoT de Gascogne 

Le SCoT de Gascogne vise à développer les coopérations territoriales avec les polarités 
extérieures pour tirer parti de leur proximité et de leur dynamisme. Il s’agit notamment de 
S’appuyer sur la métropole toulousaine dans divers domaines dans une logique de 
coopérations territoriales équilibrées en invitant les collectivités locales à identifier les 
domaines de coopération (mobilité et transport, développement économique, développement 
touristique, transition énergétique, alimentation et agroalimentaire...) avec les territoires 
limitrophes et à initier et renforcer des partenariats de type contrats de réciprocité, conventions 
de coopérations, projets de territoire qui traduisent la stratégie du SCoT afin de créer des 
synergies et concourir à l'attractivité et à la compétitivité des territoires. 

Au-delà des 19 communes limitrophes, les deux territoires de SCoT partagent, notamment des 
enjeux liés au développement économique, à la mobilité, au tourisme et aux ressources (eau : 
SAGE Neste et rivières de Gascogne, 3 réservoirs de biodiversités et 2 corridors écologiques, 
ENR). 

Les deux territoires sont engagés avec 9 autres dans la démarche de l’interSCoT du Grand 
Bassin Toulousain. Par ailleurs en 2017 un contrat de réciprocité entre le PETR Portes de 
Gascogne et la métropole toulousaine a été finalisé. Il s’agit d’un accord de partenariat 
engageant politiquement les deux territoires visant à instaurer une coopération particulière et 
originale entre l’urbain et le rural sur le développement économique partagé, l’agriculture 
biologique et raisonnée à travers un PAT, le développement touristique, la coopération culturel 
notamment lié à la dimension scientifique et technique et les mobilités à travers la cohérence 
des plans de mobilités notamment. 

Comment le projet se saisi-t-il de ce contrat de réciprocité ? 

En matière de développement économique si le SCoT Grande agglomération Toulousaine vise 
à conforter le rayonnement de la Grande agglomération Toulousaine et en ancrer le 
développement économique dans tous les territoires qui le compose, le projet donne 
l’impression d’un territoire qui fonctionne seul sans interaction avec ses voisins qui pourtant 
constituent des territoires supports pour l’activité de la Grande agglomération Toulousaine. Les 
dynamiques de développement économique dépassent les frontières admiratives tant sur 
l’activité que sur la main d’œuvre qui ne loge pas que dans la Grande agglomération 
Toulousaine, que sur la mobilité en lien également avec les équipements et services de niveau 
métropolitains (cf formation…). Si toutes ces thématiques peuvent faire l’objet de réflexion au 
sein de l’inter-SCoT du Grand bassin toulousain, une articulation bilatérale des projets parait 
essentielle pour un fonctionnement complémentaire des territoires. 
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Concernant la mobilité, par exemple si la concrétisation de l’objectif 2.2 « Développer des 
solutions de mobilités adaptées à la diversité territoriale » passe par l’amplification des offres 
de mobilités alternatives à la voiture autosoliste et que le SERM constitue aux yeux des élus 
une chance, il convient que la réflexion qui le porte considère que les élus du SCoT de la grande 
agglomération toulousaine et ceux du SCoT de Gascogne ont destin lié notamment par la ligne 
ferrée Auch Toulouse et d’autres axes. Il est également important de porter une réflexion 
conjointe en matière de déplacement routier, de nombreux véhicules gersois arrivant sur le 
territoire du SMEAT et amplifiant le phénomène de congestion sur la RN124. 

La question des ressources est principalement abordée à travers l’eau pour laquelle le SCoT 
Grande agglomération Toulousaine prévoit des actions pour préserver et sécuriser la ressource 
en eau dans la partie visant à atténuer les facteurs et conséquences du changement climatique 
du premier objectif « Préserver les ressources vitales à la pérennité du territoire » et précise 
qu’elles sont à envisager tant à l’échelle locale que dans un cadre élargi prenant en considération 
l’ensemble des territoires amont-aval d’un même bassin hydrographique (1.4.4 P 23 du PAS). 
En ce sens il prévoit de renforcer les solidarités interterritoriales sur cette question, notamment. 
Aussi, par les élus s’engagent à prendre leur part dans le cadre d’une gouvernance supra-
territoriale concertée amenant une solidarité entre territoires afin de permettre de sécuriser la 
ressource en eau et de responsabiliser les territoires (4.2.4 P 51 du PAS). 

Si cette ambition est remarquable et sa mise en œuvre souhaitable, les termes du débat 
nécessite de préciser que cette ressource provient principalement de territoires voisins (Canal 
de la Neste) et de dépasser la question de la préservation pour traiter la question du partage 
solidaire pour garantir la diversité des usages dans tous les territoires concernés et le 
développement des territoires dans une logique de changement de modèle. La ressource en 
eau est un conditionnement au projet de chacun des territoires. 

Le projet se saisi de la question de la ressource énergétique à son échelle notamment pour 
construire un schéma de ENR qui participe de la fiche action A3. « Préfiguration d’un Plan Climat 
Air Energie Territorial d’agglomération ». Cette démarche nécessite d’identifier les territoires 
voisins, qui s’équipent bien souvent à marche forcée pour lui fournir de l’énergie, dans les 
acteurs à mobiliser voire des partenariats à organiser. 

Concernant le fonctionnement écologique, le SCoT Grande agglomération Toulousaine prévoit 
également de renforcer les solidarités interterritoriales notamment au regard de la forêt de 
Bouconnes en terme de préservation de la biodiversité, d’accessibilité pour les habitants et de 
développement d’une économie de la forêt. La fiche action A1. Organisation de l’accueil du 
public dans les sites à forts enjeux écologiques engage à coopérer. Il s’agit d’une coopération 
transversale qui rejoint la dimension touristique partagée par les deux territoires à côté des 
atouts que constituent le chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle, via la voie d’Arles (GR 653) 
et la route européenne d’Artagnan « Infante »puisqu’au-delà de la valorisation c’est la dimension 
équipement touristique associée qu’il convient de réfléchir à l’échelle des deux projets 
stratégique de territoire. 

 

Remarque rédactionnelle 

P 22 du PADD premier point du 1.4.2: la rédaction peut laisser penser que la priorité du 
développement des ENR va au sol. Dans l’hypothèse inverse, l’inversion des éléments 
rédactionnels pourrait confirmer que la priorité du développement ENR notamment PV va au 
bâti. 
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Proposition d’avis 

Sur plusieurs dimensions, il semble qu’il manque au projet l’échelle de réflexion intermédiaire 
entre le rayonnement à très grande échelle et celui de l’échelle du territoire du SCoT grande 
agglomération toulousaine, pouvant laisser penser qu’elle n’a pas d’influence ou non 
dépendante ou qu’elle sera traitée ailleurs. Si l’échelle de l’interScot pourra alimenter les 
réflexions inter-territoriales, les travaux bilatéraux viendront non seulement articuler les projets 
mais également en permettre une concrétisation complémentaire. 

Le parti de développer choisi par les élus du SCoT Grande agglomération toulousaine a de 
l’influence sur le territoire du SCoT de Gascogne sur plusieurs thématiques dont certains enjeux 
nécessitent d’être croisés à travers le renforcement des coopérations de ces deux territoires 
avec des intensités, des dispositifs et des échelles de réflexion différentes. 

Le Syndicat Mixte du SCoT de Gascogne est favorable à une structuration plus lisible de cette 
coopération et reste disponible pour travailler, collectivement, à cela, notamment sur les 
questions énergie et mobilité. 
 
 
 
 

 

Le Président, 

 

Hervé LEFEVBRE  
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AVIS 2025_P49 SUR LE PROJET DE PLU  

DE LA COMMUNE DE CAUPENNE D’ARMAGNAC 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de 
cohérence territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et 
des statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu le code de l’urbanisme et particulièrement les articles L153-16  L153-47, 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au 
Président pour émettre des avis, 

Vu le SCoT de Gascogne exécutoire depuis le 22 avril 2023, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique et visio-
conférence du 15 octobre 2025, 

 

Points de repère 

Le 18 juillet 2025, la commune de Caupenne d’Armagnac a saisi pour avis le Syndicat mixte sur 
son projet d’élaboration de PLU arrêté le 27.06.2025. Les avis du Syndicat mixte sont rendus 
au titre de l’accompagnement à la mise en œuvre du SCoT de Gascogne souhaité par les élus. 
En ce sens, ils interrogent, alertent et conseillent. La commune de Caupenne d’Armagnac 
dispose d’une carte communale approuvée en 2006. Elle est membre de la communauté de 
communes du Bas Armagnac. 

Description de la demande 

A travers son projet d’élaboration de son PLU à l’horizon 2040, les élus de Caupenne 
d’Armagnac se fixent pour objectif de : 
 

­ assurer et favoriser un développement qualitatif et convivial  
­ respecter et valoriser le cadre de vie des caupennois 

20 rue Marcel Proust 
32 000 AUCH 

05 62 59 79 70 
contact@scotdegascogne.com 

 

A Auch, le 15 octobre 2025 
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­ préserver et mettre en valeur les espaces agricoles et naturels  
­ développer le secteur économique et local 

Le projet de PLU s’articule autour de 3 axes :  

• Axe 1 : Assurer et favoriser un développement qualitatif et convivial 

Le projet vise à accueillir une population nouvelle tout en contenant l’étalement urbain, en 
priorisant la densification de secteurs déjà urbanisés. Ce développement vise aussi à pérenniser 
et à diversifier les équipements et services existants. Aussi, la commune ambitionne d’accueillir 
14 nouveaux habitants à l’horizon 2040 et de produire 12 logements supplémentaires pour 
répondre à ce gain démographique. Ces objectifs s’appuieront sur une utilisation des potentiels 
de densification et de restructuration déjà disponible dans le tissu urbain du bourg : le 
lotissement communal et certains hameaux les mieux desservis par les réseaux, la commune 
ayant déjà connu depuis 2021 une consommation d’ENAF supérieure aux objectifs de sobriété 
foncière définis dans le SCoT. Le projet tiendra compte des différentes contraintes liées aux 
risques et aux servitudes ainsi que aux différents réseaux pour organiser le développement 
communal. Par ailleurs, la volonté municipale est également de préserver et de valoriser le 
patrimoine bâti et paysager, en conservant la qualité architecturale du centre bourg par la mise 
en place de dispositions adaptée dans le règlement écrit et en veillant à maintenir et à mettre 
en valeur le Rapport préparatoire Bureau syndical du 15 octobre 2025 | 2 / 14 paysage 
communal via la préservation du petit patrimoine bâti et l’identification d’une frange urbaine 
marquant une transition entre les espaces urbains et agro-naturels. Le projet vise également à 
organiser les mobilités, notamment dans les futures zones à urbaniser, en veillant à favoriser le 
développement des mobilités douces, relier les futures zones constructibles à l’existant via 
l’inscription de la réalisation d’aménagements dans les OAP mais aussi par la gestion de la 
problématique du stationnement autour des équipements publics existants et dans 
l’aménagement des futurs zones à urbaniser. Enfin, la volonté communale est aussi de maintenir 
et de conforter les équipements publics éducatifs, sportifs et de loisirs pour renforcer le lien et 
la cohésion sociale.  

• Axe 2 : Préserver et développer le secteur économique et touristique local 

En lien avec l’accueil de nouvelles populations, la municipalité souhaite développer les 
possibilités d’emploi sur place. Le projet vise à maintenir et à renforcer les activités existantes 
en confortant la zone d’activités du circuit automobile de Nogaro et en prenant en compte les 
autres économiques implantées sur le territoire, dont la scierie. L’agriculture sera aussi 
accompagnée par la préservation des terres agricoles et la prise en compte des contraintes liées 
à l’activité agricole, tout en favorisant la diversification des exploitations. La valorisation des 
activités touristiques est aussi encouragée comme vecteur de diversification économique, en 
confortant les sites importants du territoire tels que le Château d’Izaute, le circuit automobile 
et l’aérodrome de Nogaro ainsi que les gites et l’agri-tourisme.  

• Axe 3 : Un territoire rural et préservé avec un cadre de vie de qualité 

La volonté communale est de maintenir une cadre de vie qualitatif par la mise en œuvre d’un 
projet durable. Ainsi, il vise à éviter l’urbanisation des secteurs présentant des enjeux de 
conservation forts, de protéger les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques 
identifiés, à concevoir des OAP durables intégrant et préservant les éléments de paysage 
relevés dans le diagnostic ainsi qu’à protéger tous les éléments végétaux remarquables 
identifiés sur le territoire (arbres remarquables, haies et alignements d’arbres). Le projet cible 
également à préserver la ressource en eau via la protection de zones humides et des cours 



 

Syndicat mixte du SCoT de Gascogne – Avis 2025_P49 – 15 octobre 2025 | 3 / 11 

d’eau, la priorisation de l’urbanisation sur les secteurs où l’assainissement autonome peut être 
réalisé et l’intégration de la gestion des eaux pluviales au projet de développement, notamment 
dans l’élaboration des OAP. Enfin, le projet vise à prendre en compte les risques et nuisances, 
en évitant l’urbanisation des secteurs exposés à des risques prévisibles ainsi qu’en anticipant et 
atténuant les effets du changement climatique, via le maintien des ilots de fraicheur et la 
végétalisation des ilots de chaleur identifiés. 

 

Analyse de la demande au regard du SCoT de Gascogne 

Le Syndicat mixte s’appuie pour son analyse sur le SCoT approuvé le 20 février 2023 et 
exécutoire depuis le 22 avril 2023. Aussi, il flèche l’ensemble des prescriptions, qui traduites 
dans le projet communal, participent à la mise en œuvre du SCoT de Gascogne et traite de la 
question de la compatibilité. En cas d’absence de compatibilité, l’illégalité constitue le risque 
majeur. 

Le SCoT de Gascogne est un document de planification à l’horizon 2040 élaboré à une échelle 
de 397 communes, par les élus des 13 intercommunalités membres du Syndicat mixte avec la 
volonté de diminuer les différences existantes entre les territoires du Gers. Il s’articule entre 
autre, autour de 3 axes (territoire ressources, acteur de son développement, des proximités), de 
fortes ambitions démographique (+ 34 000 habitants), économique (+ 10 000 emplois), de 
réduction de la consommation d’espaces naturels agricoles et forestiers (- 60 % ) et d’une 
armature territoriale structurante en 5 niveaux (pôle central -niveau 1, pôles structurants des 
bassins de vie du territoire - niveau 2 , pôles relais - niveau 3, pôles de proximité - niveau 4, 
communes rurales et périurbaines -niveau 5) qui sert d’appui au développement. 

La répartition de ces objectifs chiffrés du SCoT est réalisée dans un premier temps par 
intercommunalités en fonction de leurs spécificités puis par niveaux d’armature dans chaque 
intercommunalité en permettant à chaque niveau de pouvoir se développer tout en polarisant 
le développement sur les niveaux 1 à 4. Ainsi, chaque intercommunalité dispose à l’horizon 
2040 Rapport préparatoire Bureau syndical du 15 octobre 2025 | 3 / 14 d’enveloppes 
d’objectifs chiffrés d’accueil d’emplois, d’habitants à atteindre et de production de logements 
et d’un maximum à ne pas dépasser pour l’objectif chiffré de consommation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF). 

La Communauté de Communes du Bas Armagnac est structurée autour de :  

• Nogaro : pôle structurant de bassins de vie - niveau 2 
• Le Houga : pôle relais - niveau 3 
• Manciet et Monguilhem: pôles de proximité - niveau 4 
• 22 communes rurales et périurbaines - niveau 5 

Dans l’armature urbaine du SCoT de Gascogne, la commune de Caupenne d’Armagnac est 
identifiée comme une commune rurale qu’il convient de renforcer en tant que lieu de vie (niveau 
5). Son développement urbain est mesuré et doit permettre de maintenir les équipements et 
services existants, ainsi que le renouvellement et l'équilibre générationnel et social de la 
population. 

Concernant l’objectif démographique, à l’horizon 2040, la croissance annuelle démographique 
du territoire du SCoT est estimée à 0,75%. Dans le cadre de ce projet pour la Communauté de 
Communes du Bas Armagnac, elle est estimée à 0,48 % correspondant à un accueil de 
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population de 1 000 habitants répartis par niveau d’armature en pourcentage et à 320 pour les 
22 communes de niveau 5 (DOO SCoT de Gascogne : P 3) soit 14 chacune à l’horizon 2040. 

> Le projet de la commune évoque un scénario prévoyant l’accueil de 14 nouveaux habitants à 
l’horizon 2040, conformément à la répartition arithmétique autour de 14 habitants par 
commune de niveau 5 en l’absence de répartition actée au niveau communautaire. 
=> Pour autant, ce choix a-t-il été discuté et partagé avec les autres communes de niveau 5 
dans le cadre de la discussion intercommunale notamment au regard des spécificités de 
Caupenne. Permet-il d’assurer le développement des communes en fonction de leurs besoins 
et projets ? L’absence de ces éléments explicatifs est source d’incompatibilité avec le SCoT de 
Gascogne puisque c’est la discussion intercommunale et les choix qui en découlent qui entrent 
dans le champ de la compatibilité. 
=> Par ailleurs, quelle prise en compte de l’accueil d’habitants dès 2017 (cf pas de temps du 
SCoT de Gascogne : 2017/2040) ? 
 
Le SCoT de Gascogne, vise à développer une politique ambitieuse en matière d’habitat pour 
répondre aux besoins en logements d’un point de vue quantitatif et d’un point vue qualitatif. 
Cette politique ambitieuse doit se traduire concrètement dans les pièces des documents 
d’urbanisme à travers lesquelles il est proposé une offre en logements en adéquation avec les 
besoins des différents publics. 
D’un point de vue quantitatif, il s’agit de produire 24 520 logements à l’horizon 2040 répartis 
par intercommunalité et par niveau d’armature du SCoT dans chaque intercommunalité. 
Pour la Communauté du Bas Armagnac, ce besoin est estimé à 830 logements dont 266 sont 
fléchés pour les 22 communes de niveau 5 (DOO SCoT de Gascogne : P3.1-1). 
Arithmétiquement cela correspond à 12 logements supplémentaires chacune à l’horizon 2040. 
> Le projet de la commune évoque un scénario prévoyant la production de 12 nouveaux 
habitants à l’horizon 2040, conformément à la répartition arithmétique autour de 12 logements 
par commune de niveau 5 en l’absence de répartition actée au niveau communautaire. Or, le 
nombre de constructions estimé, par rapport à la taille des ménages projetée et au potentiel 
foncier disponible, pourrait atteindre 43 logements supplémentaires au total. 
=> Pour autant, ce choix a-t-il été discuté et partagé avec les autres communes de niveau 5 
dans le cadre de la discussion intercommunale et leur permet-il d’assurer leur développement 
en fonction de leurs besoins et projets ? L’absence de ces éléments explicatifs est source 
d’incompatibilité avec le SCoT de Gascogne puisque c’est la discussion intercommunale et les 
choix qui en découlent qui entrent dans le champ de la compatibilité. 
= > Quelle prise en compte de de la production de logements dès 2017 (cf pas de temps du 
SCoT de Gascogne : 2017/2040) ? Rapport préparatoire Bureau syndical du 15 octobre 2025 | 
4 / 14 => Comment la production de 12 nouveaux logements est-elle garantie à l’horizon du 
projet ? L’estimation du nombre de logements réalisables porte sur des maximums théoriques, 
qui, s’ils viennent à se réaliser à l’horizon du projet, dépasserait largement les objectifs fixés à 
la commune à l’horizon 2040 en l’absence d’une répartition réalisée à l’échelon intercommunal 
pour les communes de niveau 5. 
 
D’un point de vue qualitatif, c’est l’analyse démographique réalisé dans le cadre du diagnostic 
du PLU, qui doit permettre de poser les enjeux de diversification de la typologie de logements 
tant du point de vue de leur taille, de leur forme de leur statut, que de leur nature (DOO SCoT 
de Gascogne : P3.1-3, P3.1-5, P3.1-6, P3.1-7, P3.1-8, P3.1-9). La P3.1-4, au-delà de cibler la 
diversité de l’offre, insiste sur la forme urbaine. Enfin, le projet doit créer les conditions de 
remise sur le marché des logements anciens, vacants ou indignes (DOO SCoT de Gascogne : 
P3.1 10). 
> Le dossier évoque p.26 RP les enjeux de l’Etat liés à l’habitat sur la commune, pointant 
notamment l’adaptation des logements aux besoins des ménages (vieillissement de la 
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population, adaptation des surfaces à la typologie des ménages), le repérage des logements 
indignes et leur traitement et la lutte contre la vacance. Dans l’analyse de la compatibilité du 
projet de PLU avec le SCoT p.223 RP, il est affirmé qu’avec l’absence de zones à urbaniser sur 
lesquelles la commune aurait pu définir dans les OAP un projet de mixité sociale, il apparaît 
difficile de prévoir ce type de projet au sein des potentiels de densification, de faibles 
superficies, qui appartiennent à des privés et que la commune pourrait inciter les propriétaires 
à privilégier la création de logement de petite taille, de logement locatif pour diversifier l’offre 
de logement. => Comment le projet compte répondre aux enjeux de diversification de la 
typologie de logements en l’absence de leviers opérationnels ou d’orientations d’aménagement 
les traitant dans le dossier ?Une telle justification décrédibilise l’ambition portée par les élus 
indiquant qu’il ne sera pas mis en œuvre. 
 
Concernant le développement économique, le SCoT vise à développer l’emploi en articulation 
avec l’accueil d’habitants. Autrement dit, il y a corrélation entre la création d’emplois et les 
habitants accueillis ans les communes. À l’horizon 2040, il est prévu 10 000 emplois 
supplémentaires. 
Pour la Communauté de Communes du Bas Armagnac, l’objectif est de 440 emplois créés à 
l’horizon 2040 (DOO SCoT de Gascogne : P2.2-1) dont 75 pour les communes rurales telles 
que Caupenne d’Armagnac à l’horizon 2040. Arithmétiquement cela correspond à environ 3 
emplois supplémentaires chacune à l’horizon 2040. 
=> Si le projet tient à lier accueil d’habitants et développement économique, en ciblant la 
pérennisation et le développement d’activités existantes sur le territoire telles que l’agriculture 
et le tourisme, il ne les quantifie pas. 
= > Où trouve-t-on les éléments qui permettent au projet de s’inscrire dans cet objectif de 3 
emplois accueillis ? 
 
Concernant la dimension foncière, le SCoT de Gascogne vise à économiser et optimiser le 
foncier. Il s’agit de mobiliser et optimiser l’existant en priorisant le développement dans le tissu 
déjà urbanisé. Les mutations du tissu urbain existant sont privilégiées par rapport aux 
extensions. Pour ce faire le projet communal identifie les potentiels de renouvellement urbain 
(DOO SCoT de Gascogne : P 1.3-1) et de reconquête de friches (DOO SCoT de Gascogne : P 
1.3-2). Il s’agit également de viser une réduction de 60% à l’horizon 2040 des prélèvements par 
rapport à la décennie antérieure (2010-2020) sur les espaces naturels, agricoles et forestiers, 
correspondant à une consommation maximale d’espace de 104 ha par an en moyenne, toutes 
vocations confondues soit 1296 ha à l’horizon 2030, répartis entre les 13 intercommunalités 
au regard de leurs spécificités. Pour la Communauté de communes du Bas Armagnac, 
l’enveloppe foncière maximale est de 63 ha. Pour les 22 communes de niveau 5, cela représente 
au maximum 28,98 ha à l’horizon 2030 et 46 ha à l’horizon 2040 (DOO SCoT de Gascogne : P 
1.3-3). Arithmétiquement cela correspond à 1,31 ha maximum pour chaque commune 
périurbaine et rurale à l’horizon 2030. 
> Le projet communal estime p.131 sa consommation d’ENAF entre 2021 et 2025 à environ 
3,83 ha entre 2021 et 2025, en dépassement du volume maximum alloué arithmétiquement 
d’ici Rapport préparatoire Bureau syndical du 15 octobre 2025 | 5 / 14 à l’horizon 2030 et 2040. 
En conséquence, il n’est inscrit dans le projet de PLU que des potentiels de densification et de 
restructuration, des parcelles vacantes ou des secteurs équipés, foncier qui sera considéré 
comme non consommateur d’ENAF 
=> Si le projet ne mobilise pas en théorie de nouveau foncier en extension, la commune dépasse 
déjà dans l’absolu l’enveloppe maximale allouée arithmétiquement à la commune à l’horizon 
2030 dans le cadre du SCoT. De fait, ces choix ont-t-ils discutés et partagés à l’échelon 
intercommunal entre les communes de niveau 5 afin de permettre à chacun d’entre elles de se 
développer selon ses besoins et des projets ? 
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> Le projet a réalisé la définition d’une enveloppe urbaine en exploitant la méthodologie 
transmise par la DDT afin d’identifier les capacités de densification au sein des espaces bâtis, 
incluant les potentiels en dents creuse et en division parcellaire. A partir de cette étude, il est 
évoqué p.141 la possibilité de mobiliser environ 3,6 ha pour la réalisation de 43 logements 
estimés dont 18 en zone Ua dans le bourg sur 1,47 ha et de 25 logements estimés sur 2,13 ha 
en zone Ub dans les hameaux à densifier de Nauton, Jouannelle, Nen, Trescors et Cantiran ainsi 
que 1,11 ha en densification à vocation économique en zone Uxa à Bordeneuve (secteur du 
circuit automobile et de l’aérodrome de Nogaro). D’autre part, le recensement effectué par les 
élus fait apparaitre 5 logements vacants disponibles en 2023 sur la commune, contre 22 
logements vacants d’après le recensement de l’INSEE, ce qui est considérée comme une part 
relativement faible dans le dossier. 
=> Comment les critères ont été appliqués pour déterminer les capacités de densification au 
sein des espaces bâtis de la commune ? Des aménagements possiblement consommateurs 
d’ENAF sont relevés et peuvent faire l’objet de deux cas de figure : des travaux ont débuté 
avant l’année 2021 et une justification permettrait ne pas les compter ; des travaux ont débuté 
après 2021 et dans ce cas, ils devraient être intégrés au calcul de la consommation d’ENAF. 
Sans l’ensemble de ces éléments complémentaires, il est difficile d’appréhender la 
méthodologie, la définition de l’enveloppe urbaine et des choix qui en découlent, notamment 
pour les potentiels de densification conservés dans le projet. 
=> Pourquoi la remobilisation d'une part des logements vacants de la commune n’est pas pris 
en compte dans le projet ? 
 
Le SCoT vise à maîtriser le développement en contenant la dispersion et l’éparpillement de 
l’urbanisation. Il s’agit de prioriser le développement de l’urbanisation au sein des bourgs. En 
l’absence de potentiels de fonciers mobilisables dans les espaces déjà artificialisés des bourgs il 
pourra être envisagé au sein des hameaux structurants (DOO SCoT de Gascogne : P1.3-5). 
>L’étude des capacités de mutation et densification a identifié de nombreux potentiels 
disponibles dans plusieurs hameaux de la commune. Si certains hameaux ont été fermés à 
l’urbanisation, faute d’une desserte suffisante par les hameaux (classement en zonage Uf dans 
le règlement graphique), le projet permet de pouvoir densifier modérément 5 hameaux sur son 
territoire, considérés comme les plus urbanisés et desservis suffisamment par les réseaux p.10 
PADD (classement en zonage Ub). 
=> Où sont les éléments justifiant que ces 5 hameaux entrent tous dans la définition de 
hameaux structurants du SCoT autorisant la mobilisation du foncier hors du bourg ? 
 
Le SCoT de Gascogne vise à préserver les paysages supports de l’identité rurale du territoire. Il 
s’agit de mettre en œuvre la séquence Éviter Réduire Compenser (ERC) lors de la définition des 
projets, plans ou programmes, conformément au cadre règlementaire en vigueur (P1.1-1 du 
DOO du SCoT de Gascogne). Il est également question d’identifier, de protéger et de valoriser 
la qualité et la diversité de paysages gersois (DOO SCoT de Gascogne : P1.1-2, P 1.1-3), le 
patrimoine historique emblématique (DOO SCoT de Gascogne : P 1.1-4, P 1.1-5), le petit 
patrimoine et des paysages ordinaires (DOO SCoT de Gascogne : P 1.1-6) et la qualité 
paysagère et architecturale des aménagements (DOO SCoT de Gascogne : P 1.1-7, P 1.1-8, P 
1.1-9). 
> Le projet présente la mise en œuvre de la séquence Eviter-Réduire-Compenser qui a été 
appliquée dans le cadre de l’évaluation environnementale du projet. Sur la base des inventaires 
naturalistes terrain, des enjeux ont été identifiés et hiérarchisés, en vue d’écarter de la définition 
des futurs secteurs du développement les secteurs à forts enjeux écologiques. Cependant, 
plusieurs parcelles n’ont pas été inventoriées car elles ont été versées tardivement au dossier. 
Rapport préparatoire Bureau syndical du 15 octobre 2025 | 6 / 14 
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=> Où se trouve dans le projet l’identification des points de vue et des perspectives visuelles 
les plus remarquables et leurs mesures de protection dédiées ? 
 
> Le PADD du projet évoque dans son orientation Préserver et valoriser le patrimoine bâti et 
paysager, la volonté d’identifier une frange urbaine marquant la transition entre les espaces 
urbains et les espaces agro-naturels, tel qu’écrit dans la P 1.1-8 du DOO du SCoT. Cependant, 
il est exposé p.222 du RP qu’il n’a pas été défini de traitement de ces franges permettant la 
mise en place de ces espaces de transition. Seule l’action de conforter les réseaux de haies et 
d’alignements d’arbres existants au sein des enveloppes urbaines est évoquée. 
=> Comment cette prescription sera prise en compte et traitée de fait dans le projet ? 
 
Le SCoT valorise l’agriculture présente sur le territoire dans la diversité des productions et des 
modes de production. Il s’agit à travers les documents d‘urbanisme d’identifier au sein des zones 
agricoles, des secteurs agricoles à enjeux sur leur territoire, en concertation avec les acteurs 
concernés (DOO SCoT de Gascogne : P 1.2-1), de tenir compte des besoins techniques agricoles 
pour limiter les conflits d’usage (secteurs d’aménagement en continuité avec l’existant sans 
entraver l’accessibilité aux exploitants, distances réglementaires -DOO SCoT de Gascogne : P 
1.2-2, 1.2.3) et d’enrayer la régression de l’élevage et de le favoriser (DOO SCoT de Gascogne 
: P 1.2-4). 
> Le rapport de présentation présente l’état des lieux de l’agriculture sur la commune entre la 
p.36 et p.60, s’appuyant notamment sur les données de la PAC et du RPG de 2019. Le territoire 
abrite notamment de nombreuses labellisations (15 IGP/7AOC) ainsi qu’une diversité de 
productions et des secteurs irrigués. Des zones à enjeux agricoles ont été identifiées sur une 
cartographie p.57 RP, correspondant à des espaces en contact avec l’urbanisation. 
=> Si ces secteurs agricoles à enjeux ont été localisés dans le document d’urbanisme, de quelles 
mesures de protection spécifiques font-ils l’objet dans le projet (P 1.2-1) ? 
 
Le SCoT sécurise, préserve, économise et optimise la ressource en eau, ce qui doit se traduire 
concrètement, par l’amélioration de la qualité de l’eau vis-à-vis des pollutions, notamment liées 
aux rejets d’assainissement (DOO SCoT de Gascogne : P 1.4-2, P 1.4-3) et de ruissellement 
(DOO SCoT de Gascogne : P 1.4-4). Cela se traduit également en assurant l’alimentation en eau 
potable de la population actuelle et à venir par le conditionnement du développement 
démographique et économique à l'existence de capacités suffisantes (DOO SCoT de Gascogne 
: P 1.4-6). 
> La commune ne dispose pas d’assainissement collectif. Il est évoqué dans le dossier que le 
projet a défini les secteurs constructibles du projet en prenant en compte les enjeux liés à 
l’assainissement et notamment les possibilités d’infiltration des rejets ainsi que la sensibilité du 
milieu récepteur. Concernant la gestion des eaux pluviales, le projet indique qu’une attention a 
été porté à ce sujet avec le contrôle des flux potentiellement liés aux ruissellements de eaux 
pluviales chargées en polluants. 
=> Où se trouve les éléments concernant le schéma directeur d’assainissement collectif des 
eaux usées et les zonages correspondants ? Le recours à l’assainissement non collectif étant 
privilégié dans le projet, quels éléments justifiés et quelles mesures concrètes sont apportés 
dans le dossier pour démontrer la capacité des milieux récepteurs à recevoir ces rejets ? Quelles 
mesures adaptées ont été prises dans le projet pour améliorer la gestion des eaux pluviales ? 
 
> Le projet évoque dans le même temps qu’une gestion équilibrée de la ressource en eau a été 
appliquée afin de concilier la ressource disponible et les besoins p.193 RP puis ensuite p.206 
RP que les gestionnaires du réseau devront être consultés quant à la compatibilité du projet 
avec les capacités de provision de la commune, tout en affirmant que les incidences sur l’eau 
potable devraient s’avérer négligeables. 
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=> Comment ces éléments permettent-ils au projet communal de s’inscrire dans les 
prescriptions du SCoT de garantir la capacité d’approvisionnement en eau potable dans un 
contexte de changement climatique ? 
 
Le SCoT de Gascogne vise à préserver et valoriser la trame verte et bleue du territoire qui doit 
concrètement se traduire dans les différentes pièces des documents d’urbanisme dans le 
diagnostic par l’identification des espaces naturels remarquables existants sur le territoire (DOO 
SCoT de Gascogne : P1.5-1), des éléments constitutifs de la trame verte et bleue du territoire 
à son échelle et en compatibilité avec la trame verte et bleue établie dans le SCoT et dans les 
documents d'urbanisme des territoires voisins lorsqu'ils existent (DOO SCoT de Gascogne : 
P1.5-2), de la trame verte et bleue à une échelle parcellaire, pour chaque secteur ouvert à 
l'urbanisation (DOO SCoT de Gascogne : P1.5-3, des espaces alluviaux des cours d'eau (prairies 
humides, zones humides rivulaires, boisements alluviaux, ripisylves…) (DOO SCoT de Gascogne 
: P1.5-6), des forêts présentes sur le territoire (composante paysagère et environnementale, 
puits de carbone, valeur patrimoniale et de biodiversité, production de bois d'œuvre et de bois 
énergie, maintien des sols, usages récréatifs...) (DOO SCoT de Gascogne : P1.5-7), la réalisation 
d’un inventaire habitat/faune/flore au droit des zones à urbaniser du territoire (DOO SCoT de 
Gascogne : P1.5-4) et la réalisation d’un inventaire des zones humides au sein de l'ensemble des 
secteurs à urbaniser du territoire (DOO SCoT de Gascogne : P1.5 5). 
> Le projet a identifié dans son rapport de présentation les espaces naturels remarquables tels 
qu’un site Natura 2000 (réseau hydrographique du Midou et du Ludon) et par une ZNIEFF de 
type II, classés en N et une prescription trame verte et trame bleue dans le règlement graphique. 
 
L’analyse du fonctionnement écologique du territoire a été réalisée et a identifié les éléments 
constitutifs de la trame verte et bleue à partir de celle établie dans le SCoT : plusieurs réservoirs 
de biodiversité de type milieux aquatiques et humides ont été établis, correspondant au réseau 
hydrographique de la commune et aux milieux terrestres attenant ainsi qu’un corridor 
écologique des milieux boisés traversant la commune d’Est en Ouest. Si les réservoirs de 
biodiversités sont protégés dans le règlement graphique, quelles mesures de protection 
garantissent le maintien de la fonctionnalité du corridor des milieux boisés identifié ? 
> Le projet présente, dans le cadre de son évaluation environnementale, les inventaires 
naturalistes terrain effectués sur les futures zones à urbaniser afin des d'identifier de potentiels 
incidences écologiques et d’écarter si nécessaire de la définition des futurs secteurs du 
développement les secteurs à forts enjeux écologiques. Cependant, plusieurs parcelles n’ont 
pas été inventoriées car elles ont été versées tardivement au dossier, l’évaluation des incidences 
reposant alors sur les données diagnostic et l’analyse paysagère. 
=> Comment peut-il être dès lors garanti l’absence de secteurs de fort enjeu écologique ? Ce 
sont les inventaires habitat/faune/flore terrain qui permettent la mise en exergue de ces enjeux 
et d’éviter certains secteurs à urbaniser le cas échéant. 
 
Concernant la lutte contre le changement climatique, la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, l’économie des ressources fossiles, la maîtrise de l’énergie et la garantie d’une 
production énergétique à partir des sources renouvelables, le SCoT de Gascogne vise à lutter 
contre le changement climatique, maîtriser les risques et les nuisances. 
Concrètement cela doit se traduire dans les différentes pièces des documents d’urbanisme par 
la définition d’une trajectoire phasée de réduction de la consommation énergétique finale, ainsi 
qu’une trajectoire d’évolution du mix énergétique territorial, aux horizons 2030 et 2040, en 
cohérence avec les objectifs régionaux de Région à Energie Positive (cf PCAET (DOO SCoT de 
Gascogne : P1.6-1). 
La traduction concrète doit se faire également par l’incitation au développement de bâtiments 
économes en énergie et à faible impact environnemental dans les projets d’aménagement (DOO 
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SCoT de Gascogne : P1.6-2), par l’intégration des enjeux de la rénovation thermique et 
énergétique des bâtiments existants (DOO SCoT de Gascogne : P1.6-3), par l’identification des 
potentiels de développement des différentes sources d'énergies renouvelables et de 
récupération sur leur territoire (DOO SCoT de Gascogne : P1.6-4) par l’identification les îlots 
de fraîcheur existants sur leur territoire (DOO SCoT de Gascogne : P1.6-7), par la prise en 
compte de l’analyse de la vulnérabilité de leur territoire face aux risques naturels et 
technologiques et de la délimitation des zones d'aléas (DOO SCoT de Gascogne : P1.6-8), de la 
vulnérabilité de leur territoire face aux risques d’inondations (DOO SCoT de Gascogne : P1.6-
9), des secteurs soumis à des aléas d'érosion des sols (DOO SCoT de Gascogne : P1.6-10) et 
par la limitation de l'exposition des populations face aux pollutions potentielles issues des sites 
et sols pollués existants (DOO SCoT de Gascogne : P1.6-11). 
> Les objectifs du PCAET du Pays d’Armagnac, dont la commune fait partie via son 
intercommunalité, et déclinée ensuite au niveau de chaque communauté de communes, sont 
présentés dans le rapport de présentation p.191-192. Le projet est estimé compatible avec ces 
objectifs. 
=> Quelle est la traduction concrète de ces objectifs au sein du projet, notamment la trajectoire 
d’évolution du mix énergétique territorial mais également l’identification et la localisation des 
potentiels de production d’ENR ? 
 
> Le projet évoque l’état du risque climatique et notamment la localisation des ilôts de 
chaleur/fraîcheur sur la commune p.125 RP. 
=> Quels enjeux en sont tirés pour la commune et comment sont pris en compte l’adaptation 
au changement climatique, l’analyse de la vulnérabilité du territoire et la prise en compte par 
rapport aux autres risques naturels actuels et futurs dans le projet ? 
 
> L’évaluation environnementale évoque que le projet de PLU a identifié les phénomènes de 
ruissellement et les zones potentiellement sujettes au risque de coulées de boues ainsi que les 
phénomènes et zones d’érosion p.194-195 RP. 
=> Où se trouvent ces éléments d’identification dans le projet et quelles mesures seront mises 
en œuvre pour y remédier ? La protection des éléments remarquables du paysage est fléchée 
mais il n’y a pas d’actions de prévention indiquées comme la plantation ou la restauration de 
haies. 
 
Le SCoT flèche le développement des produits touristiques diversifiés et complémentaires en 
confortant les atouts touristiques du territoire. Aussi, il est question d’identifier, de mettre en 
valeur les atouts touristiques du territoire et d’en améliorer la promotion à travers une analyse 
du besoin en équipements et aménagements spécifiques et un règlement en conséquence, dans 
le respect des paysages et des milieux naturels et en cohérence avec l’armature territoriale (P 
2.2-8 DOO SCoT de Gascogne). De plus, il s’agit accompagner le développement du tourisme 
vert et patrimonial, dans le cadre d'une stratégie globale de développement. À ce titre, les 
documents d'urbanisme autorisent la construction et l'aménagement d'équipements et de 
services dédiés (signalétique, jalonnement...), dans le respect toutefois des paysages et des 
milieux naturels (P 2.2-9 DOO SCoT de Gascogne). Enfin, il s’agit d’analyser le besoin en 
équipements d'accueil touristique (hébergement et restauration) au regard du potentiel 
touristique territorial et de règlementer pour développer une offre structurée et diversifiée, 
pour répondre aux besoins des touristes et pour mailler l'ensemble du territoire du SCoT de 
Gascogne. Elles tiennent compte de l'offre existante avant toute nouvelle création et veillent à 
la rénover pour permettre son adéquation aux besoins des touristes (P 2.2-11 DOO SCoT de 
Gascogne). 
> Le PADD vise à valoriser le tourisme comme vecteur de diversification économique. L’offre 
d’hébergements touristiques, l’agritourisme et les secteurs emblématiques de la commune 
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comme le château d’Izaute mais surtout le circuit automobile et l’aérodrome de Nogaro, sites à 
rayonnement supra-communal, sont ciblés. Les grands axes de mobilité douce, tels que 
notamment l’itinéraire cyclo touristique « La route de l’Armagnac » et le GR65, ne sont eux pas 
cités. 
=>Comment ces objectifs s’articulent-ils avec les stratégies touristiques développées au niveau 
intercommunal et au niveau Pays notamment et plus globalement dans les stratégies connexes 
concernant les mobilités actives, les équipements et l’offre touristique ? 
 
Le SCoT de Gascogne vise à développer et améliorer les mobilités internes au territoire. 
Concrètement le projet communal doit intégrer, des mesures adaptées pour permettre les 
aménagements sur le réseau routier afin d’améliorer l’accessibilité de son territoire et sécuriser 
les déplacements tous modes (P 3.3-1) ainsi que permettre les aménagements pour développer 
les itinéraires cyclables et les cheminements doux (DOO SCoT de Gascogne : P3.3-6).  
=> L’objectif du PADD de favoriser les mobilités douces et d’intégrer la problématique du 
stationnement autour des équipements publics et des zones à urbanise. Si une OAP thématique 
mobilités est annexée au projet, elle ne précise pas quels leviers opérationnels et orientations 
d’aménagement pourront être mobilisés dans le projet pour sécuriser les déplacements et 
favoriser les modes doux. 

Remarques  

­ Une harmonisation des chiffres et des objectifs améliorerait la compréhension du projet. 
Des horizons différents sont présentés entre le RP et le PADD, projetant parfois le PLU 
à 2035 ou à 2040. 

­ Au cours de son évaluation environnementale, le dossier procède à l’analyse de 
l’articulation du PLU avec les documents de rang supérieur dont le SRADDET Occitanie, 
le SCoT de Gascogne, le PCAET du Pays d’Armagnac, le SDAGE Adour-Garonne et le 
SAGE du Midouze. Comme indiqué p.182 du RP, les documents d’urbanisme n’ont pas 
la nécessité de démontrer leur compatibilité ou la prise en compte des documents de 
rang supérieur au SCoT. Le SCoT de Gascogne, exécutoire, est de fait le document 
intégrateur de ces démarches de rang supérieur et de fait le projet de PLU a seulement 
besoin de démontrer sa compatibilité avec le SCoT de Gascogne. 

­ Le projet fait référence p.181-182 RP à l’ordonnance du 17 juin 2020 visant à 
rationaliser la hiérarchie des normes et à moderniser les SCoT, affirmant que les 
dispositions de cette ordonnance sont applicables aux schémas de cohérence 
territoriale dont l’élaboration ou la révision est engagée à compter du 1er avril 2021, ce 
qui est donc a priori le cas du SCoT de Gascogne 

=> Pour information, le SCoT de Gascogne, exécutoire depuis le 22 avril 2023, a engagé son 
élaboration le 3 avril 2016 et n’est de fait pas soumis à ces dispositions. Il faut être vigilant avec 
ces informations erronées qui peuvent venir affaiblir la crédibilité du dossier. 

- Dans son analyse de la compatibilité de son projet d’élaboration du PLU avec le SCoT, il est 
indiqué dans le dossier que « la compatibilité est appréciée en distinguant les grands 
thématiques suivantes – l'incompatibilité ́avec une thématique vaut incompatibilité générale. 

=> Cette analyse de la compatibilité générale du projet de PLU avec le SCoT, présentée sous 
forme de tableau, pose question sur l’appréhension générale du SCoT de Gascogne dans la 
réflexion. Certaines observations, soit ne répondent pas à la prescription du SCoT considérée 
ou y répondent partiellement, soit indiquent pour certains points que le projet de CC n’est pas 
concerné par la prescription alors que c’est pourtant le cas. Cela est même parfois 
dommageable car le sujet peut être traité dans le dossier sans que cela soit reporté dans le 
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tableau. La volonté de synthétiser la prise en compte de la compatibilité par le dossier est 
louable mais la forme retenue engendre plutôt une confusion, qui n’aide pas à comprendre 
l’appréhension du SCoT par le projet.  

 

 

 

Conclusion 

A travers son projet d’élaboration de son PLU, la commune de Caupenne d’Armagnac vise à 
répondre aux enjeux de son territoire, tout en prenant en compte les nouvelles dispositions 
réglementaires et rendre compatible son document d’urbanisme avec le SCoT de Gascogne 
(p.145 RP). 

L’analyse du dossier révèle que cet exercice n’est pas abouti en l’état et que le projet peine à 
démontrer son inscription et sa contribution à la mise en œuvre du changement de modèle 
d’aménagement inscrit dans la stratégie portée dans le SCoT de Gascogne, présentant de 
nombreuses incompatibilités notamment en matière de scénario démographique, de 
production de logements et diversification de l’habitat, de gestion économe du foncier, de 
préservation des paysages, de gestion de l’eau et de fonctionnement écologique mais d’énergie 
et de climat. L’absence de compatibilité sur ces sujets relève des risques juridiques qui pourrait 
engager la responsabilité de la commune. 

Il recommande à la commune de retravailler son projet plus en profondeur afin de renforcer 
l’appréhension du dossier et sa stabilité juridique. En ce sens, le Syndicat mixte se tient à la 
disposition de la commune pour l’accompagner dans cette démarche. 

 
 

 

Le Président,  

 

Hervé LEFEBVRE 
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AVIS 2025_P50 SUR LE PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°1 

DU PLU DE LA COMMUNE DE MIRANDE 
 

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de 
cohérence territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et 
des statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu le code de l’urbanisme et particulièrement les articles L153-16  L153-47, 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au 
Président pour émettre des avis, 

Vu le SCoT exécutoire depuis le 22 avril 2023, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique du 15 
octobre 2025, 

 

 

 

Points de repère 

Le 22 septembre 2025, la communauté de commune Cœur d’Astarac en Gascogne, a saisi pour 
avis le Syndicat mixte sur le projet de Modification simplifiée n°1du PLU de la commune de 
Mirande. 
La commune de Mirande dispose d’un PLU approuvé le 12.12.2024. Par ailleurs elle a engagée 
dans l’élaboration d’un PLU intercommunal. 
Les avis du Syndicat mixte sont rendus au titre de l’accompagnement à la mise en œuvre du 
SCoT de Gascogne souhaité par les élus. En ce sens, ils interrogent, alertent et conseillent. 

 

 

 

 

20 rue Marcel Proust 
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contact@scotdegascogne.com 

 

A Auch, le 15 octobre 2025 
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Description de la demande 

Le projet de modification simplifiée n° 1 du PLU de Mirande vise corriger une erreur matérielle 
qui concerne la protection d’un élément paysager fondée sur l’article L.151-19 du Code de 
l’urbanisme, au titre d’un élément remarquable, avec une prescription surfacique couvrant 
l’intégralité de la parcelle cadastrée. 
Or, après analyse de terrain, il apparaît que l’élément à protéger concerne un alignement arboré 
de chênes pour des motifs écologiques en bordure de la voie communale. 
La modification simplifiée n° 1 porte le changement de protection de surfacique (Art .151-19 
du Code de l’urbanisme) à linéaire (Art. L.151-23 du Code de l’urbanisme) 
 
 

Conclusion 

La modification simplifiée n°1 du PLU de Mirande n’appelle pas de remarque particulière au 
regard de la compatibilité avec le SCoT de Gascogne. 

 

 

 

 
 

Le Président, 

 

Hervé LEFEVBRE  
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AVIS 2025_P51 SUR LE PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°2 

DU PLU DE LA COMMUNE DE MIRANDE 
 

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de 
cohérence territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et 
des statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu le code de l’urbanisme et particulièrement les articles L153-16  L153-47, 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au 
Président pour émettre des avis, 

Vu le SCoT exécutoire depuis le 22 avril 2023, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique du 15 
octobre 2025, 

 

 

Points de repère 

Le 22 septembre 2025, la communauté de commune Cœur d’Astarac en Gascogne, a saisi pour 
avis le Syndicat mixte sur le projet de Modification simplifiée n°2 du PLU de la commune de 
Mirande. 
La commune de Mirande dispose d’un PLU approuvé le 12.12.2024. Par ailleurs elle a engagée 
dans l’élaboration d’un PLU intercommunal. 
Les avis du Syndicat mixte sont rendus au titre de l’accompagnement à la mise en œuvre du 
SCoT de Gascogne souhaité par les élus. En ce sens, ils interrogent, alertent et conseillent. 
 
Description de la demande 
 
Le projet de modification simplifiée n° 2 du PLU de Mirande vise corriger une erreur 
d’appréciation réglementaire concernant l’application de l’article L.111-6 du Code de 
l’urbanisme, sur les zones UA, UB, UC, UE et Ui situées en bordure de la RD 1021 (ancienne 
RN21), dans la traversée de la commune, entre au Nord (route d’Auch rond point de la ZAE des 
Abattoirs) et au Sud, panneau sortie d’agglomération. Ces secteurs sont aujourd’hui soumis à 

20 rue Marcel Proust 
32 000 AUCH 

05 62 59 79 70 
contact@scotdegascogne.com 

 

A Auch, le 15 octobre 2025 
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tort à la marge de recul de 75 mètres, alors même qu’ils sont situés dans un espace 
manifestement urbanisé. Elle porte sur la réduction de la marge de recul de 75 mètres. 
 
Elle est motivée au regard de :  

­ la continuité du bâti, 
­ la densité des constructions, 
­ la présence d’équipements publics ou privés structurants, 
­ -la cohérence du tissu urbain,  
­ et l’inscription dans une dynamique d’urbanisation effective ou planifiée 

 

Analyse de la demande au regard du SCoT de Gascogne 

Le Syndicat mixte s’appuie pour son analyse sur le SCoT approuvé le 20 février 2023 et 
exécutoire depuis le 22 avril 2023. Aussi, il flèche l’ensemble des prescriptions, qui traduites 
dans le projet communal, participent à la mise en œuvre du SCoT de Gascogne et traite de la 
question de la compatibilité. L’illégalité constitue le risque majeur en cas d’absence de 
compatibilité. 
Compte tenu des éléments, l’analyse du Syndicat mixte ne portera pas sur le bien-fondé de la 
réduction du recul qui devrait être apporté par une étude dont il n’a pas connaissance. 
 
Le choix de la procédure ne parait pas être adapté et les éléments de motivation peuvent être 
questionnés. 
 
La procédure 
La modification simplifiée vise (art. L. 153-45 CU) est utilisée pour : 

­ des changements mineurs et circonscrits 
­ des majorations de droits à construire  
­ rectifier une erreur matérielle  
­ apporter des changements aux orientations du PADD ou aux règles applicables en zone 

A pour soutenir le développement des énergies renouvelables 
 
Les éléments de motivation :  
- continuité du bâti : l’existence d’une coupure d’urbanisation en lien avec la TVB (Cf cours 

d’eau Baïse et Gravette) vient questionner les éléments considérés pour attester de la 
continuité du bâti 

- densité des constructions : la définition de la zone U (cf Art 151.18 CU) n’évoque pas la 
densité 

- la reconnaissance règlementaire par le PLU impose une étude au titre de l’amendement 
Dupont (Art L 111-6 CU) dont la vocation est de démontrer l’absence de risque annexée 
au PLU. Concrètement elle doit démontrer que le recul n’apporte pas de bénéfice à la 
gestion du risque en lien avec la RD 1021 

- un périmètre compris entre les panneaux d’entrée et de sortie de l’agglomération : les 
panneaux constituent une information routière relevant du code de la route indiquant un 
lieu où se trouvent des immeubles bâtis, et dont les entrées et sorties sont signalées comme 
telle  

- cohérence avec la loi ZAN (Zéro Artificialisation Nette – Loi du 20 juillet 2023) : confusion 
entre zonage et consommation effective de foncier qui sera à considérer s’il y a 
construction ou qu’elle soit (DOO du SCoT de Gascogne P 3) 

- Mise en cohérence des règles de constructibilité : sauf si l’étude amendement Dupont 
démontre l’absence de risque, cet élément vient élargir le risque de nuisance qui touche 
déjà les bâtiments existants. (DOO du SCoT de Gascogne P1.6-8, P1.6-14) 
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Conclusion 

Au-delà de questionner sur le fond et sur la forme d’un point de vue règlementaire, la 
modification simplifiée n°2 du PLU de Mirande appelle des remarques au regard du SCoT de 
Gascogne, notamment sur la dimension foncière et risque. 

 

 

 

 
 

Le Président, 

 

Hervé LEFEVBRE  



 

Syndicat mixte du SCoT de Gascogne – Avis 2025_P52 – 15 octobre 2025 | 1 / 4 

 

 

 

 

AVIS 2025_P52 SUR LE PROJET DE PERMIS DE CONSTRUIRE ENR DE 

LA COMMUNE DE MIRANDE 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de 
cohérence territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et 
des statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu le code de l’urbanisme et particulièrement l’article L142-1 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au 
Président pour émettre des avis, 

Vu le SCoT de Gascogne exécutoire depuis le 22 avril 2023, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique et visio-
conférence du 15 octobre 2025, 

 

Points de repère 

Le 26 septembre 2025, le service instructeurs de la DDT 32, a saisi pour avis le Syndicat mixte 
sur un projet de PC ENR (PC 032 256 25 00010) porté par la société DIDEROT ENERGY sur la 
commune de Mirande. 
Il s’agit d’une demande ne relevant pas directement de la compatibilité avec le SCoT. Pour 
autant, chaque projet d’urbanisme, quel qu’il soit, vient participer à la mise en œuvre du SCoT 
de Gascogne et c’est en ce sens que le Syndicat est sollicité. Les avis du Syndicat mixte sont 
rendus au titre de l’accompagnement à la mise en œuvre du SCoT de Gascogne souhaité par les 
élus. En ce sens, ils interrogent, alertent et conseillent. 
La commune dispose d’un PLU approuvé en décembre 2024. Elle est engagée dans une 
démarche de PLUI au titre de leur appartenance à la Communauté de communes Cœur 
d’Astarac en Gascogne. 
 
 
 

20 rue Marcel Proust 
32 000 AUCH 

05 62 59 79 70 
contact@scotdegascogne.com 

 

A Auch, le 15 octobre 2025 

 



 

Syndicat mixte du SCoT de Gascogne – Avis 2025_P52 – 15 octobre 2025 | 2 / 4 

Description de la demande 

Le projet concerne la réalisation d'une installation agrivoltaïque en coactivité avec du fourrage. 

Il est situé sur la commune de Mirande, au sein d'une emprise clôturée de 12,67 ha inscrits en 
zone A du PLU. La parcelle a été cédée en fermage pour le fourrage en 2024 à l’exploitant en 
polyculture élevage bovin viande en agriculture biologique. 

Le terrain est constitué de deux îlots séparés par la voirie communale VC n° 14. La voirie 
communale VC n°7 longe le terrain à l’est. Le terrain est visible depuis les axes de 
communication qui le bordent ainsi que depuis quelques habitations voisines, à l’est et au sud 
du projet. L’altitude du site varie entre 255 mètres NGF au point le plus élevé et 235 mètres 
NGF au point le plus bas. 

Il est partiellement bordé de haies, à l’est de l’îlot sud et au nord-est de l’îlot nord. Quelques 
petits boisements sont situés à proximité de la zone du projet, à l’ouest. 

La ligne électrique qui traverse le site d’Est en Ouest sur le sud de la parcelle G229 est évitée 
par le projet (espace suffisant entre le point haut des panneaux et la ligne électrique). 

Les caractéristiques techniques du projet sont les suivantes : 

 

- 13 760modules photovoltaïques 

- puissance 6 398 kWc 

- 1 clôture périphérique grillagée de 2 m 

- 1 poste de livraison et transformation d'une emprise au sol de 9,0m x 2,48m 

- 1 conteneur de stockage maintenance d'une emprise 6,0m x 2,5m 

- 1 batterie de stockage dans un container d'une emprise de 6,00m x 2,50m 

- 5portails 

- 1 citerne souple 

- 1 clôture mobile pour faire des cellules de pâturage. 

- 3 abreuvoirs avec possibilité de raccordement au réseau d’eau passant à 

- 2 râteliers et un nourrisseur pour les veaux 

- Brosses 

- Une zone de contention de 21m² proche du portail d’accès pour la manipulation des 
animaux et l’accès en bétaillère ; 

- 1 Broyeur adapté à l’inter rang largeur 4,5m 

- 1semoir adapté 4,5m également ; 

 

 

Analyse de la demande au regard du SCoT de Gascogne 

Le Syndicat mixte s’appuie pour son analyse sur le SCoT approuvé le 20 février 2023 et 
exécutoire depuis le 22 avril 2023. Aussi, il flèche l’ensemble des orientations, qui traduites 
dans le projet communal, participent à la mise en œuvre du SCoT de Gascogne. 
 

----- 
 
En préambule il s’agit de rappeler que le projet a fait l’objet d’un examen en Comité technique 
du Pôle ENR 32 le 10/09/2024 pour lequel le syndicat mixte avait transmis une contribution 
qui fléchait des points de fragilité juridique au regard du SCoT de Gascogne concernant 
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notamment les enjeux de planification stratégique, de développement des ENR, d’insertion 
paysagère, de fonctionnement écologique, de foncier et de risque. 
Concernant la planification/stratégie au regard du SCoT de Gascogne, seule la prescription P 
1.6-4 est considérée pour conclure de la compatibilité du projet avec le SCoT de Gascogne. 
 
Concernant la planification à l’échelle communale, le projet ne fait pas référence au PLU 
approuvé en décembre 2024, mais un courrier rédigé par la commune et daté du 5 septembre 
2024 confirme que le projet est compatible avec le PLU de Mirande et d’une délibération 
favorable du conseil municipal. 
 
Concernant le fonctionnement écologique, l’analyse des incidences du projet sur les 
continuités écologiques est évaluée p.185 sur la base du SRADDET, sans référence à la TVB du 
SCoT. Pour autant au regard de celle-ci, il n’y a pas d’enjeux directs même s’il y a à proximité 
immédiate des réservoirs boisés à l’ouest de la ZIP. 
L’implantation finale du site éviterait les enjeux forts à modérés, constitués par des habitats de 
pelouses sèches et de lisières mésophiles, de bosquets composé de frênes et de chênes, des 
haies ainsi que par un fossé hygrophile. Elle est envisagée sur des monocultures intensives et 
des terres labourées, qui sont d’enjeux faibles du point de vue habitats naturels mais qui sont 
tout de même des habitats favorables pour la reproduction et le nourrissage pour l’avifaune, 
avec la présence constatée de certaines espèces nicheuses (Busard saint-Martin, Milan Royal, 
Pipit Farlouse…) 
Le dossier conclut à une absence de ZH d’après le critère pédologique et la présence d’un fossé 
à végétation hygrophile caractéristique de ZH de moins de 0,1 ha pour le critère végétation 
p.189. Cet habitat serait totalement évité dans l’implantation du projet. 
 
Concernant la dimension Paysage, l’analyse révèle des enjeux paysagers pour les habitats isolés 
proches (La Cailloué et LeSarrau à Saint-Médard) et les axes secondaires (VC n°14 et VC n°7 à 
Mirande). Si l’absence d’enjeu covisibilité est avérée sur les autres villages environnants à priori 
et les grands axes environnants (N21, D939, D104 et D2), ce n’est pas le cas pour Saint-Médard. 
Les éléments liés à la question de la consommation d’ENAF doivent être analysés au regard des 
textes règlementaires, notamment en lien avec la définition de l’agrivoltaïsme et au regard du 
SCoT. Puisque si le projet n’entre pas dans les critères règlementaires de l’agrivoltaïsme, alors 
il faudra considérer la prescription (DOO P1.1-3). Aussi, il s’agit de s’assurer à travers une 
discussion intercommunale que les 12,67 ha dédiés s’inscrivent dans la répartition de 
l’enveloppe foncière maximum définie par niveau d’armature par l’intercommunalité. 
 
Concernant la dimension risque, bien que le projet soit localisé en dehors des périmètres PPRI, 
la remise en état agricole du terrain (passage d’une friche à un terrain labouré), augmente la 
sensibilité du secteur à l’aléa érosion au vu de la topographie du site. 
 
Remarques sur le dossier 

Le dossier indique que c’est la loi Engagement National pour l’Environnement (ENE) de 2010 
qui a créé le SCoT. Il s’agit d’une information erronée puisque c’est la loi SRU de 2000 qui 
remplace le schéma directeur par le schéma de cohérence territoriale porteur d’une dimension 
de projet d’aménagement stratégique politique qui s’impose aux tiers. 

 
 
 
 
 
 



 

Syndicat mixte du SCoT de Gascogne – Avis 2025_P52 – 15 octobre 2025 | 4 / 4 

 
Conclusion 

Si la demande de PC (PC 032 256 25 00010) sur la commune de Mirande ne relève pas de la 
compatibilité directe avec le SCoT de Gascogne, il n’en demeure pas moins qu’il doit en 
permettre la mise en œuvre. 
En l’état il pose la question de l’appréhension des enjeux du SCoT par le projet pour les 
dimensions aménagement stratégique/planification, paysage, développement des ENR, 
consommation d’EANF et de la participation de celui-ci à la mise en œuvre du SCoT. 
 
Le Syndicat Mixte rend un avis défavorable sur ce projet au regard des éléments fléchés  vis à 
vis du SCoT de Gascogne 

 
 

 
Le Président,  

Hervé LEFEBVRE 
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AVIS 2025_P53 SUR LE PROJET DE PLU  

DE LA COMMUNE DE NOGARO 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de cohérence 
territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu le code de l’urbanisme et particulièrement les articles L153-16  L153-47, 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au Président 
pour émettre des avis, 

Vu le SCoT de Gascogne exécutoire depuis le 22 avril 2023, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique et visio-
conférence du 30 octobre 2025, 

 

Le 6 août 2025, la commune de Nogaro a saisi pour avis le Syndicat mixte sur son projet de 
révision de PLU arrêté le 06.08.2025.  
La commune de Nogaro est membre de la Communauté de Communes du Bas Armagnac. 
 
Les avis du Syndicat mixte sont rendus au titre de l’accompagnement à la mise en œuvre du SCoT 
de Gascogne souhaité par les élus. En ce sens, ils interrogent, alertent et conseillent.  

Points de repère 
Nogaro est la centralité majeur de la communauté de commune du Bas Armagnac concernée par 
de nombreuses servitudes (risques naturels, exposition au bruit, nature remarquable…). Entre 
2011 et 2025 elle connait une croissance démographique de 19,2 % et un développement de 
l’habitat (résidence principale) de 11 unités par an. Le taux de résidences secondaires représente 
10.7 % des logements. Les actifs travaillant sur la commune sont en baisse avec une 
augmentation des emplois (+113 entre 2011 et 2022).  Le circuit automobile et l’aérodrome 
constituent des atouts touristiques. L’offre d’équipement et de services est diversifiée. Le cadre 
de vie préservé s’appuie sur la qualité du patrimoine naturel remarquable (site Natura 2000 : la 

20 rue Marcel Proust 
32 000 AUCH 

05 62 59 79 70 
contact@scotdegascogne.com 

 

A Auch, le 3 novembre 2025 
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SIC « Réseau hydrographique du Midou et du Ludon »,  ZNIEFF de Type II Réseau 
hydrographique du Midou et du Ludon et  ZNIEFF de Type I « Etangs et bois de Soulès »). 
  

Description de la demande 
Le projet de révision du plan local d’urbanisme de la commune de Nogaro est motivé par la prise 
en compte des nouvelles dispositions règlementaires et de la comptabilité avec le SCoT de 
Gascogne. Il vise à structurer l’urbanisation, dynamiser l’économique locale et préserver le cadre 
de vie. 
Le projet de PLU s’articule autour de 5 axes : 

- Protéger et valoriser l’environnement 
- Préserver et soutenir l’activité agricole 
- Conforter et développer l’économie 
- Conforter les équipements, les services et optimiser les déplacements et les réseaux 
- Promouvoir une évolution démographique raisonnée pour limiter le gaspillage de 

l’espace 
 
Axe 1 : Protéger et valoriser l’environnement 

A travers cet axe il s’agit de protéger la ressource en eau et les milieux aquatiques. Le projet vise 
à éviter l’urbanisation des secteurs les plus pentus. Il prévient les phénomènes érosifs, préserve 
la fonctionnalité des cours d’eau et des zones humides, limite l’imperméabilisation des sols et 
gère les eaux de ruissellement, préserve la qualité de l’eau, garantit une alimentation en eau 
potable de qualité pour tous et privilégie le renouvellement urbain et la densification du réseau 
d’approvisionnement en eau potable existant. 
Il s’agit aussi pour les élus de Nogaro de préserver la biodiversité et les milieux naturels : 
urbanisation au regard des enjeux de conservation écologiques (zones de conflits, perméabilité 
du tissu urbain), préservation et restauration des continuités écologiques (mise en réseau de la 
nature remarquable et de la nature ordinaire), densification (réduction et optimisation du 
foncier). 
Enfin c’est la préservation de l’environnement paysager et bâti de la commune qui est visé, 
notamment par l’anticipation de la dérive climatique (atténuation et adaptation : végétalisation 
des secteurs d’OAP sectorielles, protection et création îlots de fraîcheur, approche 
bioclimatique des aménagements, encadrement ENR, par l’urbanisation au regard des risques 
naturels, par la préservation des formes urbaines du territoire  (hauteur, volumes, pente des 
toits,  aspect extérieur), par la  préservation du patrimoine architectural bâti et paysager 
caractéristiques et enfin par l’identification et la protection du petit patrimoine bâti. 
 
Axe 2 : préserver et soutenir l’activité agricole 
Les orientations du PLU en matière d’activité agricole se positionnent en faveur d'un soutien 
maximum, d'une volonté de maintenir les équilibres nécessaires à cette profession pour lui 
garantir des conditions durables d'exploitation et de développement. 
En ce sens le PLU vise la préservation des exploitations existantes (reconnaissance des 
sites/sièges, zones tampons, recul, nuisances, l’accessibilité et circulation agricoles), le soutien 
et la favorisation du lien entre agriculture, environnement et paysage (limitation de la 
consommation de terres agricoles, limites claires et durables de l’extension urbaine, gestion des 
espaces de transition) et la volonté de permettre le développement et la diversification des 
activités agricoles et viticoles (évolution du bâti/diversification des activités, réhabilitation et 
l’aménagement des bâtiments anciens, protection du petit patrimoine rural, possibilité 
changement de destination, agrivoltaïsme).  
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Axe 3 : Conforter et développer l’économie 
A travers ce troisième axe les élus de Nogaro vise à conforter l’économie présentielle (maintien 
des commerces,  renforcement, avec la CCBA, du développement touristique, confortement et 
développement des activités économiques compatibles avec  les fonctions résidentielles // 
développement urbain centré sur le bourg), à prévoir le développement des zones d’activités 
(237 supplémentaires emplois, l’extension de Mécapôle dans sa partie Nord ou Ponsan Sud à 
l’Ouest, l’implantation d’activités économiques compatibles avec la fonction résidentielle). 
 
Axe 4 : Conforter les équipements, les services et optimiser les déplacements et les réseaux 
Les orientations du PADD en matière de services équipements vise à assurer la pérennité et  à 
ajuster  la capacité des équipements (écoles, commerces, réseaux…) pour répondre aux besoins 
d’une population croissante et diversifiée (articuler urbanisation services et des équipements 
structurants, conforter et compléter l’offre ludo-sportive, renouveler de la population / maintien 
équipements scolaires). Il vise aussi à optimiser les réseaux et anticiper les besoins liés 
(urbanisation secteurs desservis, raccordement des futurs secteurs d’urbanisation au très haut 
débit, sécurisation de la voirie, défense incendie) et à améliorer les déplacements (sécurisation 
traversée du bourg par le transport routier, offre améliorée de transports public, déplacements 
en mode doux, articuler urbanisation mobilité, prolongation vélo-rail au Nord de la gare, éco-
touristique GR65). Enfin le PADD prévoit une offre adaptée en stationnement. 
 
Axe 5 : Promouvoir une évolution démographique raisonnée pour limiter le gaspillage de l’espace 
A l’horizon 2040, la commune de Nogaro vise 340 habitants et 282 logements supplémentaires. 
L’offre de logements qui en découle est en lien avec la gestion économe du foncier, puisque il 
s’agit de réduire la vacance (cf Pacte Territorial en cours de construction avec la CCBA, la DDT 
et le Conseil Départemental du Gers), d’anticiper le desserrement des ménages, d’opter pour des 
densités de 15 à 20 logements à l’hectare prévu par le SCoT et d’aider à la rénovation. Au-delà, il 
s’agit d’intégrer les contraintes communales et de préserver les formes urbaines (servitudes 
d’utilité publique, risques, forme urbaine conforme aux réalités du territoire, urbanisme de 
greffe).  
En matière de foncier pour l’urbanisation, le besoin maximum est estimé à 24 hectares. Il est 
reparti prioritairement dans le bourg et des hameaux structurants, à travers la densification des 
enveloppes urbaines (dents creuses, condition d’aménagements des secteurs à urbaniser). 
Enfin, il s’agit de diversifier l’offre d’habitat en vue de renforcer la mixité sociale (trajectoires 
résidentielles, mixité sociale, statut d’habiter). 
 

Analyse de la demande au regard du SCoT de Gascogne 
Le Syndicat mixte s’appuie pour son analyse sur le SCoT approuvé le 20 février 2023 et 
exécutoire depuis le 22 avril 2023. Aussi, il flèche l’ensemble des prescriptions, qui traduites 
dans le projet communal, participent à la mise en œuvre du SCoT de Gascogne et traite de la 
question de la compatibilité. L’illégalité constitue le risque majeur en cas d’absence de 
compatibilité. 
 
Le SCoT de Gascogne est un document de planification à l’horizon 2040 élaboré à une échelle de 
397 communes, par les élus des 13 intercommunalités membres du Syndicat mixte avec la 
volonté de diminuer les différences existantes entre les territoires du Gers. Il s’articule entre 
autre, autour de 3 axes (territoire ressources, acteur de son développement, des proximités), de 
fortes ambitions démographique (+ 34 000 habitants), économique (+ 10 000 emplois), de 
réduction de la consommation d’espaces naturels agricoles et forestiers (- 60 % ) et d’une 
armature territoriale structurante en 5 niveaux (pôle central -niveau 1, pôles structurants des 
bassins de vie du territoire - niveau 2 , pôles relais - niveau 3, pôles de proximité - niveau 4, 
communes rurales et périurbaines -niveau 5) qui sert d’appui au développement. 
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La répartition de ces objectifs chiffrés du SCoT est réalisée dans un premier temps par 
intercommunalités en fonction de leurs spécificités puis par niveaux d’armature dans chaque 
intercommunalité en permettant à chaque niveau de pouvoir se développer tout en polarisant le 
développement sur les niveaux 1 à 4. Ainsi, chaque intercommunalité dispose à l’horizon 2040 
d’enveloppes d’objectifs chiffrés d’accueil d’emplois, d’habitants à atteindre et de production de 
logements et d’un maximum à ne pas dépasser pour l’objectif chiffré de consommation des 
Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF). 
La communauté de communes du Bas Armagnac est structurée autour de : 

 Nogaro : pôle structurant de bassins de vie - niveau 2 
 Le Houga : pôle relais - niveau 3 
 Manciet et Monguilhem : pôles de proximité - niveau 4 
 22 communes rurales et périurbaines - niveau 5 

 
Dans l’armature urbaine du SCoT de Gascogne, la commune de Nogaro est identifiée comme un 
pôle structurant de bassins de vie qui doit être confortée. 
Concernant l’objectif démographique, à l’horizon 2040, la croissance annuelle démographique 
du territoire du SCoT est estimée à 0,75%. Dans le cadre de ce projet pour la Communauté de 
Communes du Bas Armagnac, elle est estimée à 0,48 % correspondant à un accueil de population 
de 1 000 habitants répartis par niveau d’armature en pourcentage et à 340 habitants 
supplémentaires pour le pôle structurant de bassins de vie de Nogaro (DOO SCoT de Gascogne : 
P 3).   

> Le projet prévoit une augmentation de la population de 340 à l’horizon 2040, ce qui correspond 
exactement à l’application de 34 % fléché sur le pôle structurant de bassin de vie que constitue 
Nogaro indiqué par l’intercommunalité dans le SCoT de Gascogne.  
= > Pour autant, le pas de temps démographique du SCoT de Gascogne est calé entre 2017 et 2040. 
Comment est-il pris en compte dans la projection pour ne pas dépasser l’objectif du SCoT ?  
 
Le SCoT de Gascogne, vise à développer une politique ambitieuse en matière d’habitat pour 
répondre aux besoins en logements d’un point de vue quantitatif et d’un point vue qualitatif. 
Cette politique ambitieuse doit se traduire concrètement dans les pièces des documents 
d’urbanisme à travers lesquelles il est proposé une offre en logements en adéquation avec les 
besoins des différents publics.  
D’un point de vue quantitatif, il s’agit de produire 24 520 logements à l’horizon 2040 répartis par 
intercommunalité et par niveau d’armature du SCoT dans chaque intercommunalité. 
Pour la Communauté  de communes du Bas Armagnac, ce besoin est estimé à 830 logements 
dont un peu plus de 282 sont fléchés sur la commune de Nogaro (DOO SCoT de Gascogne : P3.1-
1). 
D’un point de vue qualitatif, c’est l’analyse démographique réalisé dans le cadre du diagnostic du 
PLU, qui doit permettre de poser les enjeux de diversification de la typologie de logements tant 
du point de vue de leur taille, de leur forme de leur statut, que de leur nature (DOO SCoT de 
Gascogne : P3.1-3, P3.1-5, P3.1-6, P3.1-7, P3.1-8). En matière de forme, en tant que pôle 
structurant de bassin de vie, la commune de Nogaro réalise à minima 15 % de logements 
collectifs sur l’ensemble des logements produits à l’horizon 2040 (DOO SCoT de Gascogne : P 
3.1-4). En matière de statut d’habiter la commune vise une production de 20 % de logements 
sous statut social (en neuf ou en réhabilitation) (DOO SCoT de Gascogne : P 3.1-9). Enfin, le 
projet doit créer les conditions de remise sur le marché des logements anciens, vacants ou 
indignes (DOO SCoT de Gascogne : P3.1-10). 
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> Concernant la dimension quantitative, le projet de la commune évoque un scénario prévoyant 
la production de 282 logements à l’horizon 2040, ce qui correspond exactement à l’application 
de 34 % fléché sur le pôle structurant de bassin de vie que constitue Nogaro indiqué par 
l’intercommunalité dans le SCoT de Gascogne. Cependant, le nombre de constructions estimées 
par rapport à l’ensemble du potentiel disponible dans les différentes zones du PLU oscille entre 
260 et 346. 
= > Dans la mise en œuvre du SCoT, la répartition des objectifs chiffrés doivent faire l’objet d’une 
discussion intercommunale (délibération) afin de permettre à chaque commune d’assurer son 
développement en fonction de ses besoins et projets. Cette discussion intercommunale et les choix qui 
en découlent entrent dans le champ de la compatibilité avec le SCoT de Gascogne. Cette discussion est 
d’autant plus nécessaire que le seuil théorique maximum de production de logements si tout se réalise 
(346) dépasse largement l’objectif de la commune au regard de ce qui est inscrit dans SCoT (282). Il 
manquerait à minima une explication de ces fourchettes et du décalage à la hausse par rapport à 
l’objectif défini dans le SCoT. 
=> Par ailleurs, le pas de temps du SCoT de Gascogne, pour la production de logements est calé entre 
2017 et 2040. Comment est-il pris en compte dans la projection pour ne pas dépasser l’objectif du 
SCoT ?  
 
> Concernant la dimension qualitative, le projet vise à diversifier l’offre d’habitat en vue de 
renforcer la mixité sociale (trajectoires résidentielles, mixité sociale, statut d’habiter). Les OAP 
des secteurs d’urbanisation future ne se saisissent pas de la dimension qualitative de la 
production de logements. Pour sortir de la vacance, la commune vise la mise en œuvre d’un 
dispositif taxant les logements vacants et une politique publique de rénovation. 
=> Comment le projet compte répondre aux enjeux de diversification de la typologie de logements tant 
du point de vue de leur taille, de leur forme de leur statut, que de leur nature pour satisfaire les besoins 
des habitants actuels et à venir, notamment les P 3.1-4 et P 3.1-9 du SCoT de Gascogne ? 
 
> Concernant le développement économique, le SCoT vise à développer l’emploi en 
articulation avec l’accueil d’habitants. Autrement dit, il y a corrélation entre la création 
d’emplois et les habitants accueillis dans les communes. À l’horizon 2040, il est prévu 10 000 
emplois supplémentaires.  
Pour la Communauté de Communes du Bas Armagnac, l’objectif est de 440 emplois créés à 
l’horizon 2040 (DOO SCoT de Gascogne : P2.2-1) dont 237 pour la commune Pôle structurant 
de bassin de vie qu’est Nogaro. 
> Le projet prévoit la création de 237 emplois supplémentaires à l’horizon 2040. Cet objectif correspond 
exactement à l’application de 54 % de l’objectif emploi intercommunal indiqué par l’intercommunalité 
dans le SCoT de Gascogne et fléché sur le pôle structurant de bassin de vie que constitue Nogaro.  
Le projet vise à permettre « l’extension de Mécapôle dans sa partie Nord ou Ponsan Sud à l’Ouest » (cf 
PADD). Il inscrit l’extension sur Ponsan Sud à l’Ouest  dans le règlement graphique et lui appose une 
OAP. Cette zone Aux est motivée par la volonté de pérenniser  les activités économiques et anticiper la 
possible extension de ces espaces. 
=> La traduction graphique d’une disposition imprécise tant dans la localisation que l’absence de 
description de projet, interroge sur la réalité du besoin, notamment au regard de l’étude de densification 
qui révèle un potentiel de 1,36 ha (P 162 du rapport de présentation) 
 
> Concernant la dimension foncière, le SCoT de Gascogne vise à économiser et optimiser le 
foncier. Il s’agit de mobiliser et optimiser l’existant en priorisant le développement dans le tissu 
déjà urbanisé. Les mutations du tissu urbain existant sont privilégiées par rapport aux 
extensions. Pour ce faire le projet communal identifie les potentiels de renouvellement urbain 
(DOO SCoT de Gascogne : P 1.3-1) et de reconquête de friches (DOO SCoT de Gascogne : P 1.3-
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2). Il s’agit également de viser une réduction de 60% à l’horizon 2040 des prélèvements par 
rapport à la décennie antérieure (2010-2020) sur les espaces naturels, agricoles et forestiers, 
correspondant à une consommation maximale d’espace de 104 ha par an en moyenne, toutes 
vocations confondues soit 2073 ha à l’horizon 2040, répartis entre les 13 intercommunalités au 
regard de leurs spécificités. 
A ce même horizon, pour la Communauté de communes du Bas Armagnac, l’enveloppe foncière 
maximale est de 100 ha. Pour Nogaro l’enveloppe à ne pas dépasser est de 24 ha. (DOO SCoT de 
Gascogne : P 1.3-3). 
Le SCoT vise à maîtriser le développement en contenant la dispersion et l’éparpillement de 
l’urbanisation. Il s’agit de prioriser le développement de l’urbanisation au sein des bourgs. En 
l’absence de potentiels de fonciers mobilisables dans les espaces déjà artificialisés des bourgs il 
pourra être envisagé au sein des hameaux structurants (DOO SCoT de Gascogne : P1.3-5).  
> En matière de foncier pour l’urbanisation, le besoin maximum est estimé 24 hectares. Il est 
reparti pour 5,6 ha en potentiels de densification visant à accueillir notamment entre 100 à 133 
logements et 14,59 ha en extension visant à accueillir 160 à 213 logements d’une part (13,02 ha) 
et de l’activité économique d’autre part (1,57 ha) (Cf partie sur l’économie et le potentiel de 
densification identifié). Cette extension se localise pour 2,24 ha dans des hameaux. Le projet 
présente une OAP « densité » qui vise à : privilégier l’urbanisation future de la commune au sein 
des enveloppes urbaines, optimiser l’usage du foncier (objectif Zéro Artificialisation Nette – 
ZAN, promouvoir une densité adaptée aux différents tissus urbains (centre-bourg, périphérie et 
hameaux) prendre en compte les servitudes, les enjeux environnementaux, agricoles, 
patrimoniaux, paysagers, et intégrer des critères qualitatifs pour garantir le cadre de vie 
(espaces verts, formes urbaines, etc). 
Dans l’optique de réduire la consommation d’espace, la commune vise à mobiliser les logements 
vacants,  la mise en œuvre d’un dispositif taxant les logements vacants (139 en 2021) et une 
politique publique de rénovation.  
= > Qu’est-ce qui justifie le recours prioritaire à l’extension mise à part la dimension équipements 
réseaux qui n’est pas entièrement présente dans toutes les zones AU, notamment dans les 3 hameaux 
(Pouy de Bouit, Rimaillo, Ponsan) dont l’identification en tant que hameau structurant nécessite une 
argumentation ? 
= > Comment la politique de réduction de la vacance est-elle prise en compte dans l’estimation du besoin 
foncier ? 
 
Le SCoT de Gascogne vise à préserver les paysages supports de l’identité rurale du territoire. Il 
s’agit de mettre en œuvre la séquence Éviter Réduire Compenser (ERC) lors de la définition des 
projets, plans ou programmes, conformément au cadre règlementaire en vigueur (P1.1-1 du 
DOO du SCoT de Gascogne). Il est également question d’identifier, de protéger et de valoriser la 
qualité et la diversité de paysages gersois (DOO SCoT de Gascogne : P1.1-2, P 1.1-3), le 
patrimoine historique emblématique (DOO SCoT de Gascogne : P 1.1-4, P 1.1-5), le petit 
patrimoine et des paysages ordinaires (DOO SCoT de Gascogne : P 1.1-6) et la qualité paysagère 
et architecturale des aménagements (DOO SCoT de Gascogne : P 1.1-7, P 1.1-8, P 1.1-9). 
> Si le projet évite les grands enjeux paysagers  liés au fonctionnement écologique,  la séquence 
ERC est laissée au porteur de projet quand elle doit s’appliquer à l’échelle du projet (Cf zones 
humides dans  OAP). 
=> Où se trouve, dans le projet l’identification des points de vue et des perspectives visuelles les plus 
remarquables et leurs mesures de protection dédiées ? 
= > Si les OAP évoquent la végétalisation du pourtour des zones d’urbanisation future ou des tampons 
paysagers à créer, s’agit-il de frange urbaine ?  Le cas échéant, comment ces éléments  traduisent les 
attentes en la matière ? 
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Le SCoT valorise l’agriculture présente sur le territoire dans la diversité des productions et des 
modes de production. Il s’agit à travers les documents d‘urbanisme d’identifier au sein des zones 
agricoles, des secteurs agricoles à enjeux sur leur territoire, en concertation avec les acteurs 
concernés (DOO SCoT de Gascogne : P 1.2-1), de tenir compte des besoins techniques agricoles 
pour limiter les conflits d’usage (secteurs d’aménagement en continuité avec l’existant sans 
entraver l’accessibilité aux exploitants, distances réglementaires -DOO SCoT de Gascogne : P 
1.2-2, 1.2.3) et d’enrayer la régression de l’élevage et de le favoriser (DOO SCoT de Gascogne : 
P 1.2-4). 
> Dans le projet, la définition de zonages adaptés aux contraintes réglementaires (élevage, 
vigne…), aux productions sous contrat ou labellisées est fléchée comme enjeu au regard de 
l’agriculture. Le rapport de présentation présente P 37 RP la carte de l’occupation du sol agricole, 
P 39 RP la carte de l’irrigation et P 41 RP la liste des signes officiels de qualité non cartographiée.  
La zone A correspond aux secteurs équipés ou non qui sont à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Ce zonage permet les évolutions 
structurelles des exploitations et les possibilités de créations, extensions de bâtiments agricoles 
y compris d’habitat soit dans le cadre de la décohabitation ou du changement de destination de 
bâtiments agricoles.  
= > Si le projet considère que l’ensemble des terres agricoles constitue des secteurs à enjeux agricoles, 
comment le règlement en matière de possibilité de construction en garantit-il la pérennité ? 
La cartographie des signes de qualité aurait pu permettre d’affiner en plus des cartes l’occupation du sol 
agricole et de l’irrigation, la définition de secteurs à enjeux agricoles fléchés dans le SCoT pour préserver 
la diversité agricole en y autorisant les constructions et installations sous certaines conditions, et en 
continuité des siège d'exploitation ou des CUMA, ou dans la continuité des bâtiments agricoles 
d'exploitation ou d'habitation existants (cf DOO du SCoT de Gascogne P1.2-1). 
 
Le SCoT sécurise, préserve, économise et optimise la ressource en eau, ce qui doit se traduire 
concrètement, par l’amélioration de la qualité de l’eau vis-à-vis des pollutions, notamment liées 
aux rejets d’assainissement (DOO SCoT de Gascogne : P 1.4-2, P 1.4-3) et de ruissellement 
(DOO SCoT de Gascogne : P 1.4-4). Cela se traduit également en assurant l’alimentation en eau 
potable de la population actuelle et à venir par le conditionnement du développement 
démographique et économique à l'existence de capacités suffisantes (DOO SCoT de Gascogne : 
P 1.4-6). 

> Le projet prévoit l’urbanisation 4 secteurs qui ne sont pas couverts par le réseau 
d’assainissement collectif. Les zones urbaines et les zones d’urbanisation future disposent de 
réseaux d’eau potable suffisants. Dans les OAP, une attention particulière à la gestion des eaux 
pluviales a été notée avec la recommandation de l’infiltration à la parcelle. Un captage d’eau 
potable est  concerné par un périmètre de protection immédiat. 
=> Où se trouvent les éléments concernant le schéma directeur d’assainissement collectif des eaux 
usées et les zonages correspondants ? Quels sont les éléments qui justifient le recours à l’assainissement 
non collectif et quelles mesures concrètes sont apportées pour démontrer la capacité des milieux 
récepteurs à recevoir ces rejets ?  
= > Si  l’infiltration à la parcelle fait partie des techniques alternatives à la gestion des eaux pluviales, en 
quoi la  recommandation constitue-t-elle une garantie de sa mise en place ? 
= > Où sont les éléments qui, au-delà de la présence des réseaux d’eau potable, justifient de  la capacité 
d’approvisionnement dans un contexte de changement climatique  lié à l’urbanisation future ?  

Le SCoT de Gascogne vise à préserver et valoriser la trame verte et bleue du territoire qui doit 
concrètement se traduire dans les différentes pièces des documents d’urbanisme dans le 
diagnostic par l’identification des espaces naturels remarquables existants sur le territoire 
(DOO SCoT de Gascogne : P1.5-1), des éléments constitutifs de la trame verte et bleue du 
territoire à son échelle et en compatibilité avec la trame verte et bleue établie dans le SCoT et 
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dans les documents d'urbanisme des territoires voisins lorsqu'ils existent (DOO SCoT de 
Gascogne : P1.5-2), de la trame verte et bleue à une échelle parcellaire, pour chaque secteur 
ouvert à l'urbanisation (DOO SCoT de Gascogne : P1.5-3, des espaces alluviaux des cours d'eau 
(prairies humides, zones humides rivulaires, boisements alluviaux, ripisylves…) (DOO SCoT de 
Gascogne : P1.5-6), des forêts présentes sur le territoire (composante paysagère et 
environnementale, puits de carbone, valeur patrimoniale et de biodiversité, production de bois 
d'œuvre et de bois énergie, maintien des sols, usages récréatifs...) (DOO SCoT de Gascogne : 
P1.5-7), la réalisation d’un inventaire habitat/faune/flore au droit des zones à urbaniser du 
territoire (DOO SCoT de Gascogne : P1.5-4) et la réalisation d’un inventaire des zones humides 
au sein de l'ensemble des secteurs à urbaniser du territoire (DOO SCoT de Gascogne : P1.5-5). 
> Le projet présente la carte de la TVB réalisée sur la base du SRADDET et du SCoT de Gascogne 
à l’échelle de la commune. Il classe en zone naturelle (N) les masses boisées les plus importantes 
pour les préserver (milieux naturels, biodiversité, fonctionnalité écologique…) autorisant les 
constructions/installations nécessaires aux services d'intérêt collectif et en zone naturelle 
protégée (Np) correspondant aux espaces d’intérêt naturel ou paysager qui méritent d’être 
préservés en raison de la vocation naturelle et paysagère des lieux ainsi que des points de vue. 
Le projet présente aussi une OAP biodiversité sur la base de la TVB et précise dans ses 
orientations la nécessité de :  

 Veiller à la préservation des réservoirs de biodiversité́ et des corridors écologiques ; 
 Veiller à la préservation des continuités écologiques, voire à leur renforcement, à 

travers notamment le réseau de haies ; 
 Renforcer et améliorer le réseau de haies ; 
 Prendre compte la gestion des eaux pluviales dans les différents aménagements, en 

privilégiant une gestion naturelle. 

A noter, un travail sur le trame noire  qui permet de mettre en œuvre Rp1.5-2 du DOO du SCoT 
de Gascogne, qui flèche la possibilité pour les collectivités locales d’ intégrer, dans le cadre des 
travaux sur la TVB, les notions connexes de trame aérienne relative aux déplacements des 
espèces volantes, de trame brune relative à la biodiversité du sol, de trame noire relative aux 
continuités écologiques nocturnes et de trame blanche intégrant les pollutions sonores. Ce 
travail se concrétise par une modélisation de la pollution lumineuse qui permettra de sensibiliser 
des aménageurs pour limiter les incidences des futurs aménagements, notamment à proximité 
des espaces aujourd’hui constitutifs des espaces naturels. 
Les OAP flèchent les enjeux liés au fonctionnement écologique et y apportent de réponses 
règlementaires avec des niveaux d’exigence.  
= > Si le projet localise les éléments qui participent au fonctionnement, où sont les éléments qui les 
caractérisent et qui permettront la mise en œuvre de l’OAP biodiversité fléchant le renforcement et 
l’amélioration du réseau de haies ? 
= > Comment les termes choisis dans certaines OAP – Préserver au maximum,  conserver au 
maximum, autant que possible  appliqués à des zones humides, des haies, des boisements- permettent 
–ils de garantir de répondre aux enjeux ? 
=> Les règlements graphique et écrit distinguent deux zonages naturels N et Np mais il ne semble pas y 
avoir de dispositions règlementaires spécifiques ou différentes associées à ces zonages, notamment 
pour le zonage Np. 

Le SCoT flèche le développement des produits touristiques diversifiés et complémentaires en 
confortant les atouts touristiques du territoire. Aussi, il est question d’identifier, de mettre en 
valeur les atouts touristiques du territoire et d’en améliorer la promotion à travers une analyse 
du besoin en équipements et aménagements spécifiques et un règlement en conséquence, dans 
le respect des paysages et des milieux naturels et en cohérence avec l’armature territoriale (P 
2.2-8 DOO SCoT de Gascogne). De plus, il s’agit accompagner le développement du tourisme 
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vert et patrimonial, dans le cadre d'une stratégie globale de développement. À ce titre, les 
documents d'urbanisme autorisent la construction et l'aménagement d'équipements et de 
services dédiés (signalétique, jalonnement...), dans le respect toutefois des paysages et des 
milieux naturels (P 2.2-9 DOO SCoT de Gascogne). Enfin, il s’agit d’analyser le besoin en 
équipements d'accueil touristique (hébergement et restauration) au regard du potentiel 
touristique territorial et de règlementer pour développer une offre structurée et diversifiée, 
pour répondre aux besoins des touristes et pour mailler l'ensemble du territoire du SCoT de 
Gascogne. Elles tiennent compte de l'offre existante avant toute nouvelle création et veillent à 
la rénover pour permettre son adéquation aux besoins des touristes (P 2.2-11 DOO SCoT de 
Gascogne). 
= > La dimension touristique n’apparait pas clairement traitée au regard des enjeux de ce territoires 
riches en atouts.  
 
Le SCoT de Gascogne vise à développer et améliorer les mobilités internes au territoire. 
Concrètement le projet communal doit intégrer, des mesures adaptées pour permettre les 
aménagements sur le réseau routier afin d’améliorer l’accessibilité de son territoire et sécuriser 
les déplacements tous modes (P 3.3-1) ainsi que permettre les aménagements pour développer 
les itinéraires cyclables et les cheminements doux (DOO SCoT de Gascogne : P3.3-6). 
> Au-delà d’articuler l’urbanisation et le développement du transport collectif, le projet vise à 
améliorer les déplacements et à prévoir une offre adaptée de stationnement et annexe une OAP 
thématique mobilité. 
=> Quels sont les leviers opérationnels et orientations d’aménagement qui pourront être mobilisés dans 
le projet pour répondre aux enjeux identifiés ? 

 

Remarques 
Le SCoT n’indique pas d’objectif de densité (P7 et 18 du PADD). 
Quelle prise en compte du SCoT dans le diagnostic  P 10 PADD il n’est pas évoqué dans le constat 
de l’axe 1 
Le vocabulaire mériterait d’être plus précis. Il arrive que l’on parle de construction (cf CC) quand 
il faudrait parler de logement (cf Justification des choix p 169). La construction a une acception 
beaucoup plus large que celle du logement. D’un point de vue de la planification cela n’a pas le 
même sens. 
Les représentations cartographiques notamment de l’OAP Densité manquent singulièrement de 
repères géographiques pour pourvoir les localiser. Les noms sont différents en fonction de 
pièces du dossier et parfois dans les mêmes pièces. 
Dans son analyse de la compatibilité de son projet d’élaboration du PLU avec le SCoT, il est 
indiqué dans le dossier que « la compatibilité est appréciée en distinguant les grands 
thématiques suivantes – l'incompatibilité́ avec une thématique vaut incompatibilité générale. 
Cette analyse de la compatibilité générale du projet de PLU avec le SCoT, présentée sous forme 
de tableau, pose question sur l’appréhension du SCoT de Gascogne dans la réflexion. La 
synthétisation des prescriptions est telle qu’elle engendre des simplifications inopportunes dans 
la façon de les appréhender. 
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Conclusion 
A travers son projet de révision de son PLU, la commune de Nogaro vise à prendre en compte de 
nouvelles dispositions règlementaires et la comptabilité avec le SCoT de Gascogne. Il entend 
structurer l’urbanisation, dynamiser l’économique locale et préserver le cadre de vie. 
L’analyse du dossier révèle que la commune a pris mesure de son rôle dans l’intercommunalité 
dans la mise en œuvre du SCoT, notamment au regard de son niveau dans l’armature urbaine et 
des objectifs démographique, foncier, économique. Pour autant, alors que l’analyse révèle aussi 
une certaine capacité de finesse (cf Trame noire), le projet peine à l’inscrire dans le changement 
de modèle d’aménagement porté par les élus du SCoT de Gascogne et présente des difficultés au 
regard de la compatibilité avec les SCoT, en matière de production de logements et 
diversification de l’habitat, de gestion économe du foncier, de préservation des paysages, de 
gestion de l’eau et de fonctionnement écologique. L’absence de compatibilité sur ces sujets 
relève des risques juridiques qui pourraient engager la responsabilité de la commune. 
Il recommande à la commune de retravailler son projet plus en profondeur afin de lui permettre 
de répondre aux ambitions communales (cf. rôle dans l’intercommunalité au regard du SCoT) en 
s’inscrivant dans le changement de modèle, de renforcer l’appréhension du dossier et sa stabilité 
juridique. En ce sens, le Syndicat mixte se tient à la disposition de la commune et de son bureau 
d’études. 
 

 

 

 

Le Président,  

 

Hervé LEFEBVRE 
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AVIS 2025_P54 SUR LE PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°3 
DU PLU DE LA COMMUNE D’EAUZE 

 

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de cohérence 
territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu le code de l’urbanisme et particulièrement les articles L153-16  L153-47, 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au Président 
pour émettre des avis, 

Vu le SCoT exécutoire depuis le 22 avril 2023, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique du 5 novembre 
2025, 

 

 

Points de repère 

Le 14 octobre 2025, la communauté de commune Grand Armagnac, a saisi pour avis le Syndicat 
mixte sur le projet de Modification simplifiée  n°3 du PLU de la commune d’Eauze. 
La commune d’Eauze dispose d’un PLU approuvé le 17.06.2015. Par ailleurs elle a engagée dans 
l’élaboration d’un PLU intercommunal. 
 
Les avis du Syndicat mixte sont rendus au titre de l’accompagnement à la mise en œuvre du SCoT 
de Gascogne souhaité par les élus. En ce sens, ils interrogent, alertent et conseillent.  
 

Description de la demande 

Le projet de modification simplifiée n° 3 du PLU d’Eauze vise à développer les énergies 
renouvelables. Elle consiste à rectifier une erreur matérielle et porte sur l’actualisation de l’art 
UE2 oublié lors de la modification simplifiée n° 2 autorisant l’installation de panneaux 
photovoltaïques en surimposition. 

 

20 rue Marcel Proust  
32 000 AUCH 

05 62 59 79 70 
contact@scotdegascogne.com 

 

A Auch, le 06 novembre 2025 
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Analyse de la demande au regard du SCoT de Gascogne 

Le Syndicat mixte s’appuie pour son analyse sur le SCoT approuvé le 20 février 2023 et 
exécutoire depuis le 22 avril 2023. Aussi, il flèche l’ensemble des prescriptions, qui traduites 
dans le projet communal, participent à la mise en œuvre du SCoT de Gascogne et traite de la 
question de la compatibilité. L’illégalité constitue le risque majeur en cas d’absence de 
compatibilité. 
 
Le SCoT de Gascogne priorise l'installation de systèmes de production d'énergie renouvelable 
et de récupération non domestiques sur des bâtiments existants et à venir ou au sein de secteurs 
déjà artificialisés (délaissés de voiries, friches urbaines, parcs de stationnement, anciennes 
carrières et décharges, sites pollués...), dans le respect des enjeux écologiques, paysagers et 
patrimoniaux, et notamment des cônes de vue et perspectives visuelles caractéristiques du 
territoire (DOO du SCoT de Gascogne P1.6-5). 

 

Conclusion 

La modification simplifiée n°3 du PLU d’Eauze n’appelle pas de remarque au regard du SCoT de 
Gascogne. 
 
 

 
Le Président, 
 

Hervé LEFEVBRE  
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AVIS 2025_P55 SUR LE PROJET DE CARTE COMMUNALE DE 
MARSEILLAN 

 

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de cohérence 
territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au Président 
pour émettre des avis, 

Vu le Code de l’Urbanisme et particulièrement les articles L124-2 et L101-2, 

Vu le SCoT de Gascogne exécutoire depuis le 22 avril 2023, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique du 12 décembre 
2025, 

 

Points de repère 

Le 14 novembre 2025, la Communauté de communes Coeur d’Astarac en Gascogne, a saisi pour 
avis, le Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, sur le projet d’élaboration de la carte communale 
de Marseillan adopté en conseil communautaire le 18 septembre 2025.  
La commune de Marseillan est au RNU et est engagée dans une démarche de PLUi.  
 
Les avis du Syndicat mixte sont rendus au titre de l’accompagnement à la mise en oeuvre du SCoT 
de Gascogne souhaité par les élus. En ce sens, ils interrogent, alertent et conseillent. 

Description de la commune 
 
A travers son projet d’élaboration de carte communale, la commune de Marseillan vise d’une 
part à préserver l’identité et le cadre de vie du village, et d’autre part, à permettre un 
renouvellement de population. A l’horizon 2030, elle prévoit d’accueillir 11 à 12 habitants 
supplémentaires, de produire 8 à 10 logements, dont 6 à 7 en extension et de consommer 1 ha.  
 
Pour conforter le pôle urbain du village le projet s’appuie sur : la mobilisation de 1 à 3 logements 
vacants, de 3 520 m2 de dents creuses et la programmation d’une extension sur 3 secteurs 

20 rue Marcel Proust  
32 000 AUCH 

05 62 59 79 70 
contact@scotdegascogne.com 

 

A Auch, le 12 décembre 2025 
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tenant compte du contexte paysager et la disponibilité des réseaux pour produire 6 à 7 
logements. La carte communale protège les éléments paysagers constitués de haies et de massifs 
bocagers en les inscrivants en ZNP. 

 

Analyse de la demande au regard du SCoT de Gascogne 
 
Le Syndicat mixte s’appuie pour son analyse sur le SCoT approuvé le 20 février 2023 et 
exécutoire depuis le 22 avril 2023. Aussi, il flèche l’ensemble des prescriptions, qui traduites 
dans le projet communal, participent à la mise en œuvre du SCoT de Gascogne.  
 

----- 
 

Le SCoT de Gascogne est un document de planification à l’horizon 2040 élaboré à une échelle de 
397 communes, par les élus des 13 intercommunalités membres du Syndicat mixte avec la 
volonté de diminuer les différences existantes entre les territoires du Gers. Il s’articule entre 
autre, autour de 3 axes (territoire ressources, acteur de son développement, des proximités), de 
fortes ambitions démographique (+ 34 000 habitants), économique (+ 10 000 emplois), de 
réduction de la consommation d’espaces naturels agricoles et forestiers (- 60 % ) et d’une 
armature territoriale structurante en 5 niveaux (pôle central -niveau 1, pôles structurants des 
bassins de vie du territoire - niveau 2 , pôles relais - niveau 3, pôles de proximité - niveau 4, 
communes rurales et périurbaines -niveau 5) qui sert d’appui au développement.  
 
La répartition de ces objectifs chiffrés du SCoT est réalisée dans un premier temps par 
intercommunalités en fonction de leurs spécificités puis par niveaux d’armature dans chaque 
intercommunalité en permettant à chaque niveau de pouvoir se développer tout en polarisant le 
développement sur les niveaux 1 à 4. Ainsi, chaque intercommunalité dispose à l’horizon 2040 
d’enveloppes d’objectifs chiffrés d’accueil d’emplois, d’habitants à atteindre et de production de 
logements et d’un maximum à ne pas dépasser pour l’objectif chiffré de consommation des 
Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF). 
 
La Communauté de Communes du Cœur d’Astarac en Gascogne compte 19 communes et est 
structurée autour de :  
- 1 pôle structurant de bassin de vie - niveau 2 : Mirande  
- 2 pôles relais – niveau 3 : Miélan et Montesquiou  
- 1 pôle de proximité - niveau 4 : Bassoues  
- 15 communes rurales et périurbaines - niveau 5  
 
Dans l’armature urbaine du SCoT, Marseillan est identifiée comme une commune rurale qu’il 
convient de renforcer en tant que lieu de vie (niveau 5). Son développement urbain est mesuré 
et doit permettre de maintenir les équipements et services existants, ainsi que le 
renouvellement et l'équilibre générationnel et social de la population.  
 
Concernant l’objectif démographique, à l’horizon 2040, la croissance annuelle démographique 
du territoire du SCoT est estimée à 0,75%. Dans le cadre de ce projet pour la Communauté de 
Communes du Cœur d’Astarac en Gascogne, elle est estimée à 0,42 % correspondant à un accueil 
de population de 800 habitants répartis par niveau d’armature en pourcentage et à 240 pour les 
15 communes de niveau 5 (DOO SCoT de Gascogne : P 3) soit 16 chacune (de manière 
arithmétique) à l’horizon 2040, ou 9 habitants rapporté à un horizon 2030.  
> Le projet vise 11 à 12 habitants supplémentaires à l’horizon 2030.  
= > Le pas de temps du SCoT sur la question démographique est 2017-2040. Sur quel pas de temps est 
inscrit le scénario démographique communal. Prend-il en compte ce qu’il s’est passé entre 2017 et 2025 
? Si des habitants ont été accueillis sur cette période ils devraient être intégrés dans la réflexion.  
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=> Ce choix a-t-il été discuté et partagé avec les autres communes de niveau 5 dans le cadre de la 
discussion intercommunale et leur permet-il d’assurer leur développement en fonction de leurs besoins 
et projets ? L’absence de ces éléments explicatifs est source d’incompatibilité avec le SCoT de Gascogne 
puisque c’est la discussion intercommunale et les choix qui en découlent entrent dans le champ de la 
compatibilité.  
 
Le SCoT de Gascogne, vise à développer une politique ambitieuse en matière d’habitat pour 
répondre aux besoins en logements d’un point de vue quantitatif et d’un point vue qualitatif. 
Cette politique ambitieuse doit se traduire concrètement dans les pièces des documents 
d’urbanisme à travers lesquelles il est proposé une offre en logements en adéquation avec les 
besoins des différents publics.  
D’un point de vue quantitatif, il s’agit de produire 24 520 logements à l’horizon 2040 répartis par 
intercommunalité et par niveau d’armature du SCoT dans chaque intercommunalité.  
Pour la Communauté de communes Cœur d’Astarac en Gascogne, ce besoin est estimé à 900 
logements dont 252 sont fléchés pour les 15 communes de niveau 5 (DOO SCoT de Gascogne : 
P3.1-1). Arithmétiquement cela correspond à un peu plus de 16 logements supplémentaires 
chacune à l’horizon 2040 et un peu plus de 9 logements chacune à l’horizon 2030.  
> Le projet évoque la production d’entre 6 et 7 logements qui semblent découler uniquement de 
la construction neuve. Comment est intégrée la sortie de la vacance dont le nombre de 
logements n’est pas clairement identifié puisque la p176 évoque « la mobilisation d’un seul 
logement vacant et du suivi de 2 afin de favoriser une sortie de vacance qui pourra être effective 
dans les années à venir »  
= > Que faut-il comprendre par avenir ? Comment faut-il considérer ces deux logements ?  
= > Quelle prise en compte de la production de logements dès 2017 (cf pas de temps du SCoT de 
Gascogne : 2017/2040) ?  
=> Ce choix a-t-il été discuté et partagé avec les autres communes de niveau 5 dans le cadre de la 
discussion intercommunale et leur permet-il d’assurer leur développement en fonction de leurs besoins 
et projets ? L’absence de ces éléments explicatifs est source d’incompatibilité avec le SCoT de Gascogne 
puisque c’est la discussion intercommunale et les choix qui en découlent qui entrent dans le champ de 
la compatibilité.  
 
D’un point de vue qualitatif, c’est l’analyse démographique réalisé dans le cadre du diagnostic de 
la carte communale, qui doit permettre de poser les enjeux de diversification de la typologie de 
logements tant du point de vue de leur taille, de leur forme de leur statut, que de leur nature 
(DOO SCoT de Gascogne : P3.1-3, P3.1-5, P3.1-6, P3.1-7, P3.1-8, P3.1-9). La P3.1-4, au-delà de 
cibler la diversité de l’offre, insister sur la forme urbaine. Enfin, le projet doit créer les conditions 
de remise sur le marché des logements anciens, vacants ou indignes (DOO SCoT de Gascogne : 
P3.1-10).  
= > Outre la nature des logements à venir (en réhabilitation et 6 à 7 en neuf) quels sont les arguments 
qui expliquent l’absence de diversification des logements à venir, notamment en terme de taille, de 
forme urbaine, de statut d’habiter ? 
 
Concernant le développement économique, le SCoT vise à développer l’emploi en articulation 
avec l’accueil d’habitants. Autrement dit, il y a corrélation entre la création d’emplois et les 
habitants accueillis dans les communes. À l’horizon 2040, il est prévu 10 000 emplois 
supplémentaires.  
Pour la Communauté de Communes Cœur d’Astarac, l’objectif est de 260 emplois créés à 
l’horizon 2040 (DOO SCoT de Gascogne : P2.2-1) dont 39 pour les communes rurales telles que 
Marseillan à l’horizon 2040. Arithmétiquement cela correspond à environ 2,6 emplois 
supplémentaires chacune à l’horizon 2040 et 1,46 emplois supplémentaires chacune à l’horizon 
2030.  
> Le rapport de présentation p 62, indique que « L’enjeu « économique » rejoint l’enjeu 
démographique : accueillir une population active plus jeune et préserver l’avenir de l’agriculture 
et la vie associative sur la commune ».  
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= > Si la démographie est liée au développement économique, comment expliquer que la création 
d’emplois, aussi faible soit elle au regard de l’objectif du SCoT sur les communes de niveau 5 de 
l’intercommunalité, ne soit pas envisagée ? Ce choix a-t-il été discuté et partagé avec les autres 
communes de niveau 5 dans le cadre de la discussion intercommunale ?  
 
Concernant la dimension foncière, le SCoT de Gascogne, qui s’est appuyé sur la loi climat et 
résilience de 2021, vise à économiser et optimiser le foncier. Il s’agit de mobiliser et optimiser 
l’existant en priorisant le développement dans le tissu déjà urbanisé. Les mutations du tissu 
urbain existant sont privilégiées par rapport aux extensions. Pour ce faire le projet communal 
identifie les potentiels de renouvellement urbain (DOO SCoT de Gascogne : P 1.3-1) et de 
reconquête de friches (DOO SCoT de Gascogne : P 1.3-2). Il s’agit également de viser une 
réduction de 60% à l’horizon 2040 des prélèvements par rapport à la décennie antérieure (2010-
2020) sur les espaces naturels, agricoles et forestiers, correspondant à une consommation 
maximale d’espace de 104 ha par an en moyenne, toutes vocations confondues soit 1296 ha à 
l’horizon 2030, répartis entre les 13 intercommunalités au regard de leurs spécificités.  
Pour la Communauté de communes Cœur d’Astarac en Gascogne l’enveloppe foncière maximale 
est de 49 ha à l’horizon 2030, dont 15,19 ha sont fléchés pour les 15 communes de niveau 5 
(DOO SCoT de Gascogne : P1.3-3). Arithmétiquement cela correspond à 1,01 ha maximum pour 
chaque commune périurbaine et rurale à l’horizon 2030. 
> Le projet communal estime (p.176 du RP) sa consommation d’ENAF à l’horizon 2030 à 1,03 ha. 
Cette estimation compte 3 secteurs d’extension totalisant 6 806 m2 (3334 m2+2245 m2+1227 
m2), une dent creuse de 3540 m2 situé dans le lotissement et qui au regard de la méthodologie 
de l’observatoire du foncier du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne ne constitue pas une 
consommation d‘ENAF si elle est amenée à être construite. A contrario, la parcelle A227 de 960 
m2 sur laquelle le propriétaire souhaite construire une piscine comptera en consommation, 
toujours au regard de la méthodologie.  
=> De ce fait, la consommation d’ENAF du projet serait de 7766 m2 entrant ainsi dans l’enveloppe 
destinée à la commune à l’horizon 2030. Pour autant, quel que soit le chiffre, l’ambition communale a-
t-elle discutée et partagée à l’échelon intercommunal entre les communes de niveau 5 afin de permettre 
à chacun d’entre elles de se développer selon ses besoins et des projets ? 
 
Au-delà des éléments précédant, ce qui interroge considérablement ce projet c’est la façon dont 
il est construit ne donnant pas vraiment à voir la volonté de s’inscrire dans le changement de 
modèle porté par la SCoT de Gascogne. L’argument majeur utilisé s’appuie sur la réalisation d’un 
lotissement en 2005 qui a permis d’accueillir des jeunes ménages avec enfants (cf. p33 du RP).  
Si cet effet du lotissement est indéniable au regard de la courbe et des pyramides 
démographiques (Cf. P 32 et 36 du RP), que faut-il penser de la perte de population depuis 2015, 
de la vacance mobilisable ou non, et de la présence de foncier encore disponible dans le 
lotissement depuis 2005 ?  
 
Par ailleurs, le rapport de présentation dégage des enjeux sur l’ensemble des thématiques qui 
sont censés participer à la construction d’un projet de territoire notamment au regard des 
objectifs de préservation de l’identité et du cadre de vie du village. Or, ils ne sont majoritairement 
pas utilisés en ce sens. Ils viennent justifier l’objectif de renouvellement de population par la 
production de logements. Si on peut comprendre cette utilisation au regard de l’absence d’outil 
opérationnel dans la carte communale, rien m’empêche de construire un projet de territoire en 
s’appuyant sur de tels enjeux et rien m’empêche non plus la commune de se doter d’outils au-
delà de la stricte règlementation et de s’appuyer sur d’autres acteurs pour mettre en œuvre son 
projet.  
 
Le SCoT de Gascogne vise à préserver les paysages supports de l’identité rurale du territoire. Il 
s’agit de mettre en œuvre la séquence Éviter Réduire Compenser (ERC) lors de la définition des 
projets, plans ou programmes, conformément au cadre règlementaire en vigueur (P1.1-1 du 
DOO du SCoT de Gascogne). Il est également question d’identifier, de protéger et de valoriser la 
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qualité et la diversité de paysages gersois (DOO SCoT de Gascogne : P1.1-2, P 1.1-3), le 
patrimoine historique emblématique (DOO SCoT de Gascogne : P 1.1-4, P 1.1-5), le petit 
patrimoine et des paysages ordinaires (DOO SCoT de Gascogne : P 1.1-6) et la qualité paysagère 
et architecturale des aménagements (DOO SCoT de Gascogne : P 1.1-7, P 1.1-8, P 1.1-9).  
> Le dossier identifie comme enjeu paysager le maintien de l’équilibre entre structure paysagère 
et agriculture justifiant ainsi le choix d’un projet concentré afin de préserver les magnifiques 
points de vue vers la vallée de l’Osse. Le projet protège les haies et les massifs boisés en ZNP.  
= > Quid de la séquence Eviter Réduire Compenser qui doit prendre appui sur la base des inventaires 
naturalistes terrain ? Les franges urbaines ne semblent pas être prises en compte dans la réalisation à 
venir du projet d’urbanisation. 
 
Le SCoT de Gascogne vise à préserver et valoriser la trame verte et bleue du territoire qui doit 
concrètement se traduire dans les différentes pièces des documents d’urbanisme dans le 
diagnostic par l’identification des espaces naturels remarquables existants sur le territoire 
(DOO SCoT de Gascogne : P1.5-1), des éléments constitutifs de la trame verte et bleue du 
territoire à son échelle et en compatibilité avec la trame verte et bleue établie dans le SCoT et 
dans les documents d'urbanisme des territoires voisins lorsqu'ils existent (DOO SCoT de 
Gascogne : P1.5-2), de la trame verte et bleue à une échelle parcellaire, pour chaque secteur 
ouvert à l'urbanisation (DOO SCoT de Gascogne : P1.5-3, des espaces alluviaux des cours d'eau 
(prairies humides, zones humides rivulaires, boisements alluviaux, ripisylves…) (DOO SCoT de 
Gascogne : P1.5-6), des forêts présentes sur le territoire (composante paysagère et 
environnementale, puits de carbone, valeur patrimoniale et de biodiversité, production de bois 
d'œuvre et de bois énergie, maintien des sols, usages récréatifs...) (DOO SCoT de Gascogne : 
P1.5-7), la réalisation d’un inventaire habitat/faune/flore au droit des zones à urbaniser du 
territoire (DOO SCoT de Gascogne : P1.5-4) et la réalisation d’un inventaire des zones humides 
au sein de l'ensemble des secteurs à urbaniser du territoire (DOO SCoT de Gascogne : P1.5-5).  
> Le projet présente une analyse du fonctionnement écologique et en tire des enjeux en terme 
de préservation de restauration et de recréation de continuité écologique, de renaturation de 
milieux aquatiques, de gestion et de prévention d’espèces exotiques invasives. La traduction 
dans le projet correspond au zonage Zone Naturelle Protégée qui flèche des haies et les secteurs 
boisés remarquables et la ZNIEFF. Il présente aussi une analyse de la trame noire sans en tirer 
d’enjeu particulier.  
=> Quid de la nature ordinaire ? Quelles mesures de restauration / recréation et de renaturation de 
milieux aquatiques adaptées sont mobilisées dans le projet pour garantir ou rétablir la fonctionnalité 
des continuités écologiques identifiées dans la carte communale ? Où trouve-t-on les inventaires 
démontrant l’absence d’enjeux ou d’incidences par les aménagements envisagés. 
 
Le SCoT sécurise, préserve, économise et optimise la ressource en eau, ce qui doit se traduire 
concrètement, par l’amélioration de la qualité de l’eau vis-à-vis des pollutions, notamment liées 
aux rejets d’assainissement (DOO SCoT de Gascogne : P 1.4-2, P 1.4-3) et de ruissellement (DOO 
SCoT de Gascogne : P 1.4-4). Cela se traduit également en assurant l’alimentation en eau potable 
de la population actuelle et à venir par le conditionnement du développement démographique 
et économique à l'existence de capacités suffisantes (DOO SCoT de Gascogne : P 1.4-6).  
> La commune ne dispose pas d’assainissement collectif. Le projet prévoit que chaque nouvelle 
construction devra disposer d’une station d’assainissement individuelle nécessitant une étude 
de sol et l’avis favorable du SPANC. Il estime qu’au regard de ces éléments, la carte communale 
n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables prévisibles sur l’assainissement.  
> Concernant la gestion la gestion des eaux pluviales, le dossier indique « qu’elle est assurée, 
pour le lotissement situé au centre du projet, par un réseau collectif et un bassin de régulation 
des eaux pluviales permettant de modérer la rapidité des rejets d’eaux pluviales dans le milieu 
récepteur ». Il précise que seules 3 habitations seront directement reliées aux fossés existants 
limitrophes via le déversement vers le ruisseau de la Rouille situé au nord. Il indique également 
qu’au regard de ces éléments, la procédure de modification (sans doute voulait-on écrire 
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élaboration) n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables prévisibles sur la gestion des 
eaux pluviales ».  
> Le projet à travers la réalisation de 6 à 7 nouveaux logements, est susceptible d’induire une 
augmentation des besoins en eau correspondant à moins de 0,1% de la population actuellement 
sans incidences notables prévisibles sur l’eau potable.  
=> Où se trouvent les éléments concernant le schéma directeur d’assainissement collectif des eaux 
usées et les zonages correspondants ? Le recours à l’assainissement non collectif étant privilégié dans le 
projet, quels éléments justifiés et quelles mesures concrètes sont apportées pour démontrer la capacité 
des milieux récepteurs à recevoir ces rejets ? Quelles mesures alternatives de gestion des eaux pluviales 
? Quels sont les éléments qui permettent, au regard du changement climatique, d’affirmer qu’avec + 
0.1% d’augmentation de la population la quantité d’eau disponible sera suffisante ? 
 
 
Remarques complémentaires 

 
P 26 la carte de l’armature du SCoT correspond à celle du diagnostic. Il faut considérer celle du 
DOO. P 38 il semble qu’il y ait une confusion entre ménager d’une seule personne et famille 
monoparentale ce qui est gênant dans l’analyse des besoins en logements notamment.  
Le plan cadastral utilisé comporte quelques erreurs et des bâtis déjà construits sur certaines 
parcelles en ZC1 qui n’apparaissent pas sur le règlement graphique, ce qui peut laisser penser 
qu’il y a des espaces encore vierges de constructions.  
Un certain nombre de rédactions sont maladroites et apportent de la confusion sur les objectifs 
de la commune par exemple p 172 du RP « L’objectif pour ce projet de Carte Communale est de 
« Permettre, avant la finalisation du PLU intercommunal dont la réalisation est engagée depuis 
septembre 2024 (choix du bureau d’études), d’engager la première phase de développement 
(objectif 2030) de la commune en cohérence avec le SCOT ». Une telle formulation pourrait 
donner l’impression d’une urgence à consommer du foncier avant toute discussion 
intercommunale.  
Ou encore P 33 du RP “ Entre 1999 et 2015, Marseillan accueille donc 34 habitants, des 
nouveaux résidents en majorité, le solde naturel étant sur la période proche de zéro. Depuis 
2015, Marseillan voit son solde apparent décliner. C’est donc bien pour cette raison que la 
commune souhaite de nouveau relancer la dynamique démographique communale afin de 
renouveler et rajeunir sa population, afin aussi d’accueillir une population active « jeune », ainsi 
que des familles avec des enfants en âge de se scolariser, dans le but aussi d’augmenter les 
recettes fiscales de la commune au travers du foncier bâti pour entretenir notamment la voirie 
communale ». Si l’entretien de la voirie constitue un motif de dépense publique qui peut 
alimenter un projet communal, en faire la finalité renforce la difficulté à s’inscrire dans le 
changement de modèle d’aménagement. 
Par ailleurs, le PNR dont la commune fait partie n’est pas évoqué. 
 
 
Conclusion 

A travers son projet d’élaboration de carte communale, la commune de Marseillan vise d’une 
part à préserver l’identité et le cadre de vie du village, et d’autre part, à permettre un 
renouvellement de population.  
L’analyse du dossier révèle que cet exercice, malgré un diagnostic et des enjeux construits, n’est 
pas abouti en l’état. Le projet peine, de par sa construction, à démontrer son inscription et sa 
contribution à la mise en œuvre du changement de modèle d’aménagement stratégique porté 
par le SCoT de Gascogne. Il présente des risques d’incompatibilité notamment en matière de 
scénario démographique, de production de logements et diversification de l’habitat…  
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Le Syndicat mixte s’interroge sur l’urgence de réaliser cette carte communale alors qu’un PLUI 
est en cours et regrette par ailleurs de ne pas avoir été sollicité pour analyse, comme il l’avait 
proposé, avant l’adoption du projet carte communale. Une relecture aurait certainement permis 
de réinvestir les enjeux dans la construction du projet communal au-delà de l’accueil et la 
production de logements. 

 
 
 
 
Le Président, 
Hervé LEFEVBRE  
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AVIS 2025_P54 SUR LE PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°6 
DU PLU DE LA COMMUNE D’AUBIET 

 

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de cohérence 
territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu le code de l’urbanisme et particulièrement les articles L153-16  L153-47, 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au Président 
pour émettre des avis, 

Vu le SCoT exécutoire depuis le 22 avril 2023, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique du 12 décembre 
2025, 

 

 

Points de repère 

Le 24 novembre 2025, la Communauté de commune Coteaux Arrats Gimone, a saisi pour avis le 
Syndicat mixte sur le projet de Modification simplifiée n°6 du PLU de la commune d’Aubiet.  
La commune d’Aubiet dispose d’un PLU approuvé le 2.12.2011. Une révision avait été engagée 
puis abandonnée au moment du transfert de compétence à la communauté de communes par 
délibération le 22.09.2023.  
Par ailleurs, la commune engagée dans l’élaboration d’un PLU intercommunal.  
 
Les avis du Syndicat mixte sont rendus au titre de l’accompagnement à la mise en œuvre du SCoT 
de Gascogne souhaité par les élus. En ce sens, ils interrogent, alertent et conseillent. 
 

Description de la demande 

Le projet de modification simplifiée n° 6 du PLU d’Aubiet vise à permettre la réalisation d’une 
unité centrale agrivoltaïque au sol avec pour coactivité agricole d’élevage ovin. 
 

20 rue Marcel Proust  
32 000 AUCH 

05 62 59 79 70 
contact@scotdegascogne.com 

 

A Auch, le 12 décembre 2025 
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Il se situe au Nord-Ouest du centre bourg d’Aubiet sur une superficie de 14,2 ha sans vocation 
agricole depuis 2017. Il est inscrit en zone agricole du PLU et contient une partie d’un 
emplacement réservé correspondant à une friche agricole avec d'anciens bâtiments agricoles en 
ruine et dont la vocation vise le réaménagement du site vers de l’activité agro-industrielle non 
polluante.  
 
Le projet agricole vise à renforcer et pérenniser l’exploitation agricole en augmentant le cheptel 
de 25 mères à 100 mères d’ici 2025 puis à 160 mères d’ici 2027 avec le lancement du projet 
agrivoltaïque.  
La centrale solaire comptera 17 238 modules photovoltaïques (2,3 m X 1,1 m et une surface de 
2,58 m2) d’une puissance unitaire de 580 Wc pour une puissance nominale de 10 MWc environ.  
 
La modification simplifiée porte sur la réduction de l’emplacement réservé n°5 dont la 
désignation est « Réaménagement du site vers de l’activité agro-industrielle non polluante ». 
 

Analyse de la demande au regard du SCoT de Gascogne 

Le Syndicat mixte s’appuie pour son analyse sur le SCoT approuvé le 20 février 2023 et 
exécutoire depuis le 22 avril 2023. Aussi, il flèche l’ensemble des prescriptions, qui traduites 
dans le projet communal, participent à la mise en œuvre du SCoT de Gascogne et traite de la 
question de la compatibilité.  
 

----- 
 
Même si la réalisation du projet concerné par un ER justifiant la réserve n’est pas prévue à court 
terme, l’emplacement réservé doit correspondre à un véritable projet et à un véritable besoin. 
Cet emplacement réservé inscrit dans le PLU a pour vocation le « Réaménagement du site vers 
de l’activité agro-industrielle non polluante ».  
= > Comment sait-on que le projet pour lequel cet emplacement réservé a été inscrit ne nécessite plus la 
surface inscrite ? Quels sont les éléments qui expliquent le changement de stratégie de développement 
économique de la commune qui visait cet ER pour sa mise en œuvre ?  
La commune reste-elle en mesure d’atteindre l’objectif de création d’emplois (DOO du SCoT de 
Gascogne P2.2-1) en cohérente avec les choix portés par l’intercommunalité ? Elle a réalisé un 
travail de répartition de l’objectif création d’emploi pour chaque niveau d’armature permettant 
à chaque commune d’assurer son développement en fonction de ses besoins.  
 
Le SCoT de Gascogne vise le développement des ENR au regard des prescriptions du DOO P 1.6-
4 et P1.6-5 qui prévoient l’identification des potentiels de développement des différentes 
sources d'énergies renouvelables et de récupération sur leur territoire (solaire, bois-énergie, 
méthanisation, éolien, hydroélectricité, géothermie, valorisation énergétique des déchets…) et 
de réaliser l'installation de systèmes de production d'énergie renouvelable et de récupération 
non domestiques en priorité sur des bâtiments existants et à venir ou au sein de secteurs déjà 
artificialisés (délaissés de voiries, friches urbaines, parcs de stationnement, anciennes carrières 
et décharges, sites pollués...), dans le respect des enjeux écologiques, paysagers et patrimoniaux, 
et notamment des cônes de vue et perspectives visuelles caractéristiques du territoire. Elle peut 
toutefois être envisagée sur les espaces naturels et agricoles sous certaines conditions, dans le 
respect du cadre règlementaire en vigueur et des enjeux écologiques, paysagers et 
patrimoniaux.  
= > La présence d’éléments qui justifient de la localisation de l’installation au regard des secteurs 
prioritaires fléchés dans le SCoT de Gascogne est nécessaire pour affiner les enjeux et construire le projet 
qui sous-tend la modification simplifiée. D’autant que l’emplacement réservé compte des bâtiments 
prioritairement fléchés pour accueillir l’installation de systèmes de production d'énergie renouvelable 
et de récupération non domestiques.  
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Le SCoT de Gascogne vise à maîtriser le développement en contenant la dispersion et 
l’éparpillement de l’urbanisation. Il vise également à mobiliser et optimiser l’existant (DOO P 
P1.3-1 ; P1.3-3 ; P 2.2-5  
La réduction de l’emplacement réservé constitué d’une friche agro-industrielle vient réduire le 
potentiel de mobilisation et d’optimisation de l’existant. De plus, les éléments montrant que le 
projet qui sous-tend la modification simplifiée entre dans les critères réglementaires qui 
définissent l’agrivoltaïsme sont nécessaires. Dans le cas contraire, les éléments montrant que la 
consommation d’ENAF est cohérente avec les choix portés par l’intercommunalité sont 
nécessaires. La communauté de communes a réalisé un travail de répartition de l’objectif foncier 
à ne pas dépasser pour chaque niveau d’armature permettant à chaque commune d’assurer son 
développement en fonction de ses besoins. 
 

Information complémentaire : 

Le 15.05.2025, le Syndicat mixte a rendu un avis défavorable sur la demande de permis de 
construire de la centrale agrivoltaïque au sol avec pour coactivité agricole d’élevage ovin : « Si la 
demande de PC sur la commune d’Aubiet ne relève pas de la compatibilité directe avec le SCoT 
de Gascogne, il n’en demeure pas moins que tout projet participe à sa mise en œuvre. En l’espèce, 
les questions que le projet pose notamment sur l’aménagement stratégique/planification, le 
paysage, le développement des ENR et le fonctionnement écologique associées à l’incomplétude 
du dossier, notamment d’étude d’impacts, rendent impossible de savoir si les enjeux ont été 
traités et si le projet participe à sa mise en œuvre, du SCoT de Gascogne ». 
 

Conclusion 

Pour ne pas appeler de remarque au regard de la compatibilité avec le SCoT de Gascogne, la 
modification simplifiée n° 6 du PLU d’Aubiet nécessite d’apporter des éléments 
complémentaires en lien avec le développement économique, le développement des ENR et la 
consommation d’ENAF.  
 
Par ailleurs, le PLU de la commune d’Aubiet présente des points d’incompatibilité avec le SCoT 
de Gascogne rendant tout acte fragile d’un point de vue juridique, puisque l’application de 
disposition incompatible avec le SCoT relève de l’illégalité. Aussi, il peut être regretté que la 
commune n’aie pas menée à bien la révision qu’elle avait engagée pour rendre son document 
d’urbanisme compatible avec le SCoT de Gascogne en parallèle de cette modification simplifiée. 
 
 

 
Le Président, 
 

Hervé LEFEVBRE  




